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AUJOURD'HUI:
Le Drame de Courbevoie. — Un

Médecin major àevant le Conseil

de guerre.

La Semaine judiciaire.

Des Protectionnistes

Le Sénat a terminé l'examen des nou-

veaux tarifs de douane, '.et l'ensemble a

été voté à une énorme majorité. Onze

membres seulement .ont tenu bon jus-

qu'au bout et ont refuse de s'associer à

cette aventure. Un certain nombre,moins

déterminés, se sont abstenus.

Il reste, pour que le système imaginé

ait force de loi, à le faire sanctionner par

la Chambre.

Lorsque les enragés mélinisles du

Palais-Bourbon eurent obtenu la vic-

toire avant les vacances, beaucoup eu-

rent l'illusion de croire que le Sénat,

plus dégagé des préoccupations électo-

rales, de ce qu'on avait appelé , avec, jus-

tesse « les intérêts parcellaires », ne se

prêterait pas aussi facilement à cette
évolution économique. Il n'est pas -pos-

sible, disait-on, que les élus du suffrage

restreint, voyant les choses de plus

haut, consacrent ce régime de protection

. à outrance, si contraireaux aspirations

modernes, aux intérêts généraux de l'in-

dustrie et de la vie nationales, si dange-

reux enfin au point de vue des rela-

tions internationales indispensables ; :à '

un peuple riche et producteur comme
nous le sommes.

Il fallut promptement en rabattre. Oh

constata, dès les premiers jours, que, non ,.

seulement là protection avait une majo-

rité favorable au Sénat, mais que, si 'des

modifications étaient introduites,"; -;ces

modifications seraient plutôt pour aggra-

ver que pour diminuer les chiffres pour-

tant assez excessifs votés par les dé-

putés.

C'est à cause de ces modifications que

ïe projet revient au Palais-Bourbon et

que, .de nouveau, les élus du suffrage

.universel vont avoir occasion de' s'en

(occuper. ,

Si nous émettions, à propos de cet

examen in extremis, l'espérance de voir

l'emballement protectionniste céder à de

bonnes raisons, on nous taxerait certai-

nement de folie. Le siège de la majorité

est fait et tant que cette législature

n'aura pas pris fin, il n'y a aucune illu-

;sion à concevoir. En vain des orateurs,

<qui ont déjà brillamment donné dans le

«débat, essayeront-ils de présenter des

observations raisonnables, de montrer

les dangers qui nous menacent pour de-

main ; le tarif des douanes est dès main-

tenant établi, et si, comme le demande

le gouvernement, on ne l'applique pas
dès le mois de février prochain, c'est que,

matériellement, le temps manque pour

qu'il soit mis en vigueur et qu'une pé-

riode transitoire est devenue indispen-

usable. _ ._ _. ____„,__"•
Ce qui se passe eh Europe et en AmûT-

Tkpie aurait du cependant éclairer quel-'

•ques consciences. Il se trouve que nous

abasMiLonnons le régime" des traités de

«commerce et que nous fermons , nos

"frontières au moment où d'autres nations

«constatent quede l'union douanière seule,

'établie entre les Etats, peut sortir

un régime économique permettant à.l'in-

dustrie de chaque peuple de se dé-

velopper, : et d'amener dans ,1a vie so-

ciale une plus exacte répartition des

charges.

La presse à montré par mille exem-

ples le péril vers lequel nous semblons

courir avec une sorte de frénésie. Depuis

les journaux les plus tièdes jusqu'aux

. feuilles d'avant-garde, on n'a cessé de

prêcher aux membres du Parlement un

peu plus de modération et de leur, four-

nir les preuves des erreurs- qu'ils sont
en train de, commettre. Jamais M. de

Girardin n'aurait trouvé un aussi bon

argument pour appuyer son opinion sur

Timpu-issance de la presse. Le Temps a

déclaré, combien de fois ! que nous mar-

chions vers « un Sedan industriel ». Le

Journal des DêMls a répété chaque jour

que nous allions à une crise intérieure

dont personne ne saurait prévoir la

portée. Cent autres, dont nous sommes,

n'Ont cessé de crier : Prenez garde !

Bien n'a porté, et nous voyons l'œuvre

entreprise par les défenseurs de quelques

. centaines de mille de gros agriculteurs

réussir, malgré les protestations de la;

grande masse, composée de millions

d'intéressés.

Cela nous ménage un avenir gros de

menaces.

Lorsque notre commerce d'exportation

- sera détruit, lorsque nos principales in-

dustries seront. atteintes, que les .sa-

laires auront par suite baissé et que le

chômage se produira, viendra-t-on de-

mander à l'Etat la protection pour les

ôûvrierSy ainsi rêduitsà la portion con-

grue ?

Lorsque, d'autre part, l'alimentation

sera devenue plus coûteuse et quela vie

sera chère pour tout le monde, avec

quelles mesures arrêtera-t-on la mi-

sère;?: ' -

Le tarif général des douanes, nouveau

pour le consommateur, pour le travail-

leur,, offre cet avenir-" le chômage et le

pain cher, le travail réduit et tout ce

dont on a besoin angmentô. Comme pers-

. pecHve, pn conviendra que ce n'est jpa>

très séduisant.

Nous n'avons plus qu'un espoir, c'est

que devant les difficultés sans nombre

qui vont surgir, on ne trouve le nouveau

régime inapplicable avant même de l'a-

voir expérimenté. — O. M.

——'.....' '' '' '——i—«•a^ss.^—;——* :

LA POLITIQUE

Quand on tient une série, cela n'en fiait
plus. Avec la, question religieuse, nous som-
mes à la noire et cela ne .s'arrêtera pas de

sitôt.
Voici maintenant l'affaire des jésuites re-

partie de celle des congrégations religieuses
-—.qui. revient sur l'eaw. On s'est aperçu
qu'à Paris les bons pères avaient tout dou-
cement réintégré les locaux dont ils avaient'
été expulsés.- Ils y s sont' installés comme
avant, ils y forment, comme, avant, l'esprit
et le cœur des jeunes cléricaux, — la rue
des Postes et la rue de Madrid sont plus que
jamais dans les mains de la Société de
Jésus.

Aussitôt,, on s'est inquiété, on s'est in-
formé, une enquête s'est ouverte et voici ce
qu'elle est en train de démontrer :

Les jésuites sont bien revenus, — mais ils
sont revenus «sécularisés ». Vous ne com-
prenez pas bien? — Je vais tâcher de voïts
expliquer. Séculariser un jésuite signifie lui
donner soneeasat, lui dire — entre collègues
— : «Vous, ne compterez plus officiellement
parmi les m'ëmbres de la Société, vous de-
viendrez — aux regards des intrus — un prêtre
comme il en court tant de par le mondé, un
prêtre se consacrant à l'enseignement et, par

-conséquent, s'il a les diplômes exigés par la
loi, pouvant, sans que personne s'y oppose,
être embauché par M. Y... ou M. Z..., dé-
venu le directeur — officiel, lui aussi — du
collège dont on a cru naïvement que nous
allions nous en aller. »

Dé sorte que, maintenant, tous les bons

pères sont sécularisés ; ils se nomment —
pour le commissaire de police — l'abbé un
tel, ou l'abbé tel autre ; et ils se moquent
copieusement, — les portes fermées, — d'une
« loi scélérate » qu'il est si facile de tourner.

Ne croyez pas, d'ailleurs, que cette petite
comédie, ne se soit jouée qu'à Paris. Partout,
à Lyon comme à Marseille, c'est le môme
truc :mi a été employé. Les jésuites sont
expulsés, fort bien, place aux abbés sécula-
risés,  — et vous concluez déjà qu'avec les
moyens actuels -dont dispose le gouverne-
ment, il n'y aqu'à s'incliner et à leur dire :
« Bien joué, — à vous la sesonde ma chc. »

Reste à savoir si, en face de cette insolente
tartuferie, le Parlement ne va pas s'émou-
voir enfin, et si, de ce nouveau scandale clé-
rical ne va pas sortir une loi sur l'enseigne-
ment et les congrégations, ou tout au moins
une annexe à cette loi, qui arme un peu
mieux l'administration contre les. trop spi-
rituclle.3.mystificationsâe ces messieurs de. la

Compagnie de Jésus.
S'il suffit, pour se grouper dans un col-

lège, de se faire délivrer par un évêque un .
petit papier portant qu'on s'est fait séculari-
ser, autant dire que les jésuites ont le droit
absolu de rouvrir leurs collèges; -— cela
n'ajoutera rien à leur envahissement actuel,
et cela leur enlèvera au moins cette auréole
de martyrs qu'ils ont encore le toupet de
faire miroiter.

."' Mais si vraiment on veut l'aire respecter j
l'esprit de la loi qui nous régit, qu'on la
commente, qu'on l'explique, qu'on en rende
la violation impossible, — et nous verrons
bien alors à qui sera le gain de la troisième
partie, — de la belle.

, JEAN-CLAUDE.
 i , n«|^— — — —— ,

-UneErreur volontaire
Le Progrès, journal officiel de M. Thé- ,

venet, à été mal satisfait de voir que,
dans la réunion électorale de dimanche,
le nom de son protégé n'avait été pro-
noncé qu'après un grand nombre d'au-
tres — à tel point qu'il aurait été oublié
si un ami complaisant ne l'avait lancé
enfin - pour qu'il figurât au moins sur
la liste dés candidats proposés par les
délégués réunis.

Cette marque d'indifférence était en
.effet significative. Mais le Progrès n'est :

pas embarrassé pour si peu et nous li-
sons ce matin dans son compte rendu :

S accessit ement les noms suivants
sont indiqués : MM. Gailleton, Théve-
riet, Guillaumou, Bessières, Quivogne,
Jugy, Nolot, Clapot, Genêt, Rossigneux
et Sornay,

Comme on sait que M. Gailleton dé-
cline toute candidature, il résulte de ce
fidèle compte rendu que l'acclamation
des électeurs s'est tout d'abord portée
sur le candidat du Progrès. —: Beau
présage de succès !

Malheureusement.il y a là une petite
erreur. Ce n'est pas M. Thévenet qui a ;
été nommé le premier, c'est M. Clapot
et l'ami du Progrès n'est arrivé- qu'au
septième rang — et de la façon qu'on
sait.

L'incident est mince, mais significatif
et il permet déjà aux électeurs sénato-
riaux de se mettre en garde contre là
façon dont on entend; au Progrès, en
prendre à

:
 son aise avec la vérité dés

faits — quand elle gêne.

PAR SERVICE SPÉCIAL

ÎOUraiJES MILITAIRES
, Paris, 21 décembre.

À l'occasion du jour de l'an, la cavalerie
..recevra une croix de commandeur, sept
croix d'officier, trente-deux croix de cheva-
lier et quarante-quatre médailles mili-
taires.

y— Le ministre de la guerre vient de dé-
cider que dorénavant la garde républicaine

ne prendrait plus le sas pour les factions et
les gardes.

— C'est le mois prochain que le général
Massiet prendra le commandement de notre
Ecole de cavalerie.

-— Le général Billot a été saisi par M.La-
vertujon, député de la Haute-Vienne, d'une
demande d'assimilation des chefs de- mu-
sique de l'armée aux officiers d'administra-
tion, archivistes, gardes d'artillerie et ad-
joints du génie.

La réorganisation des musiques militaires
figurera dans le projet de révision de la loi
du 18 mars 1875 sur les cadres de l'armée,
que M. de Freycinet présentera au Parle-
ment au cours de sa prochaine session.

, -*$»* :

INFÛSMATI0R8WIIÏ111S

Paris, 21 décembre.

AU MINISTÈRE DU COMERGE
Le ministre du commerce et de l'industrie,

en raison de la discussion du tarif général j
des douanes, que la Chambre reprend au-
jourd'hui, a reçu ce matin plusieurs déléga-
tions de sénateurs et de députés de la
Gironde et des Bouches-du-Rhône, qui lui
ont présenté de nombreux délégués des
chambres syndicales de commerce de Bor-
deaux et.de Marseille, de l'industrie des sa-
yons--«t -toiles de Paris, de l'industrie des
savons et huiles de Marseille, etc., etc.

Cette délégation a entretenu M.Jules Pioche
des droits sur les graines oléagineuses et
sur les huiles.

Le ministre a reçu également une déléga-
tion comptant une vingtaine de membres et
représentant les chambres de commerce du i
Nord et l'association syndicale des fabri-
cants d'huiles du nord' et de l'ouest de la
France. Ces délégués, comme les précédents,
l'ont entretenu de la question des graines
oléagineuses et des huiles.

Enfin, M. Desjardins, député de l'Aisne, a
présenté à M! Jules Roche, les représentants
de la chambre syndicale de la broderie.

UN DÉfflEKTI
Il est inexact que, comme l'ont affirmé plu-

sieurs journaux, M. de F.unckej attaché mi-
litaire près l'ambassade d'Allemagne à
Paris, ait été rappelé à la demande du gou-
vernement français.

LES ELECTIONS DE BESSÈGES
"Hier, devaient avoir lieu des élections mu-

nicipales pour remplacer le maire Manifa-
cier, l'adjoint Nicolas et quatre conseillers
qui ont démissionné récemment. Ces élec-
tions n'ont pu avoir lieu faute de can-
didats.

JNE VILLE DANS L'EMBARRAS
On sait que depuis plusieurs mois la ville

de Perpignan est dans une situation des plus
compromises au point de vue financier.

La préfecture des Pyrénées-Orientales
vient à son tour de mettre cette ville en de-
meure de payer, le 31 décembre, une somme
de 25,000 francs due au département pour le
contingent des chemins vicinaux.

Paris 21 décembre.

L'Assistance judiciaire

M. Chollet, député de la Loire, vient de
déposer sur le bureau de la Chambre une
proposition de loi par laquelle il demande
que les affaires d'assistance judiciaire pen-
dantes dâvant les tribunaux, soient inscrites
sur un rôle spécial et jugées d'urgence à
une audience supplémentaire, qui serait
tenue une fois par semaine ou tous les quinze
jours, suivant les besoins du service.

Le Rengagement des Sous-

Officiers

La commission sénatoriale de l'armée a
adopté un projet de loi relatif au rengage-
ment des sous-officiers sans primes.

Les Frais de justice

La commission des finances du Sénat a
décidé de distraire du budget toute la partie
relative à la réforme des frais de justice!

AVANT LA SÉANCE

Paris, 21 décembre.

La Chambre reprend aujourd'hui la
question du tarif minimum qui a déjà
fait couler des flots d'éloquence à la tri-
bune de nos deux assemblées. Il s'agit,
on le sait, d'apprécier dans quelles con-
ditions ce tarif minimum doit être appli-
qué et si le gouvernement aura le droit
de conclure des conventions inférieures
à ce tarif avec certaines puissances.

MM. Ribot et Roche prendront la pa-
role. On cité également parmi les ora-
teurs inscrits, MM. Léon Say et Delon-
cle. Ce dernier développera, an début de
la séance une motion de renvoi basée sur
les raisons suivantes : La loi est préma- .
turée, inconstitutionnelle, dangereuse et

nuisible.
La droite royaliste a décidé de suivre,

dans cette question, la majorité de la
commission des douanes.

LA. SÉANCE

Paris, 21 décembre.

La séance est ouverte à 2 heures du
soir, sous la présidence de M. FioqUet.

La Conférence de Bruxelles

M. Siegfried présente un rapport sur le
projet tendant à 'ratifier l'acte général de. la '
conférence de Bruxelles. Il en donne lecture
sur la demande du ministre des affaires
étrangères.

La discussion est fixée à demain.

Le Régime Douanier

L'ordre du jour appelle la discussion
du projet de loi portant autorisation de
proroger certaines clauses des traités ou
conventions avec la Belgique, l'Espagne,
les Pays-Bas, le Portugal, les royaumes
unis de Suède et Norvège et la Suisse,
et fixant le régime douanier qui pourra
être appliqué le 1 er février 1892, à l'en-
trée en France, aux produits des pays
qui bénéficient actuellement du tarif
conventionnel.

M. Deloncle considère le projet de la
commission. comme prématuré, inconstitu-
tionnel, dangereux et inutile. (Exclama-
tions.)

Il en demande l'ajournement indéfini. On
supprime lerôledu pouvoir exécutif; j'est.au

-président de la Chambre de faire respecter
la constitution.

M. Ribot répond que si le projet est in-
constitutionnel, il s'étonne qu'on en de-
mande l'ajournement. Ni en fait ni en droit,
le gouvernement n'aoandonne rien de ses
prérogatives.

M . Deloncle déclare qu'il se réserve seu-
lement de s'opposer au passage à la discus-
sion des articles.

M. Léon Say estime que le temps va man-
quer au gouvernement. Le système nouveau
est un système de restriction tandis que celui
de 1860 était un système d'extension. Quel-
que complète qu'en ait été la préparation,
nous n'avons pu être suffisamment rensei-
gnés sur les dispositions des puissances
étrangères.

Une ère nouvelle Vient de commencer pour
l'Allemagne: le système de M. de Bismarck
disparaît tien réellement avec lui, sans
qu'on puisse savoir ce que va devenir le
nouveau système.

Le gouvernement et M. Méline proposent
d'établir un certain modus vivendi, pour
quelque temps : on aura beaucoup de peine
à entamer les négociations, mais si on le
fait, on ne pourra le faire que dans quelque
temps, après avoir essayé ce modus Vi-
vendi.

Le gouvernemeat n'a pas assez de con-
fiance en lui-même; il faut que la Chambre
le rassure (On rit).

C'est dans ce sens que l'orateur dépose un
contre-projet, tendant à autoriser le gouver-
nement à proroger pour trois ou six mois
les conventions de commerce et les conven-
tions relatives à la propriété littéraire arri-
vant à échéance le 1er février 1892 (Très
bien ! Très bien !).

M. Méline répond que la prorogation au-
rait .des inconvénients, car le commerce a
pris des mesures, en vue du régime nouveau.
La prorogation engendrerait un mécompte

budgétaire et rendrait impossibles les dé-
grèvements que la Chambre a votés. La
commission veut que la France demeure
toujours maîtresse de ses tarifs, pour éviter
les erreurs qui se sont produites sous les
régimes antérieurs.

On invoque la politique nouvelle de l'Al-
lemagne qui, dit-on, vient.de faire des trai-
tés avec l'Italie, la Belgique, l'Autriche,'
mais l'Allemagne n'a pas fait de véritables
traités, elle a fait des conventions compre-
nant un très petit nombre d'articles.

Li seule convention qu'on peut considérer
comme un traité est celle qui lie l'Allema-
gne avec l'Autriche-Hongrie,, mais l'Italie
n'a engagé que 58 articles sur 810; 'la Bel-
gipie n'a engagé que 02 droits, la Suisse en
a engagé 72; l'Allemagne, sur 020 articles,
n'en a engagé que 80. Elle reste maîtresse
de relever tous les autres articles, de telle
sorte que si nous accordions des abaisse-
ments à d'autres nations, elle en aurait le
profit.

Notre devoir est tout indiqué, il faut obser-
ver et attendre, il faut voir q uel s seront les ré-
sultats de la politique économique do la
triple alliance. L'Allemagne n'a pas J fait
beaucoup de concessions, mais. elle s'est liée
pour douze ans ; en tout cas, si la politique
économique de l'Allemagne donne de bons
résultats,: la France pourra l'huiler. Pour le
moment, il n'y a qu'une chose à faire, c'est
appliquer le nouveau régime et rester maî-
tres* de nos tarifs. (Applaudissements.)

M. Ribot, ministre des affaires étrangè-
res, dit que le système proposé n'a rien d'in-
constitutionnel. Ce qui serait anticonstitu-
tionnel, ce serait interdire au gouvernement
de négocier.. On uit. que lés traités que yio.nl.
de faire l'Allemagne ne sont pas des traités,
mais des conventions comprenant très peu
d'articlesl Le mot importé peu : ce -qui est
certain, C'est que l'Allemagne change cfe
système. Elle veut la fixité.

Il se pourrait que la France, à son tour,
reconnaisse un' jour la nécessité d'obtenir
cette fixité.

Le gouvernement s'inspire das désirs de
la Chambre. Il essaye de les traduire en
actes, mais il se réserve le droit de proposer
la solution qu'il croira la, meilleure. Il espère
que le tarif que ta Chambre a voté scia ac-
cepté par les nations voisines qui ne vou-
dront pas la guerre des tarifs avec la
France. Il l'espère pour la Suède ht la Nor-
vège, la HolUnde, là Belgique, la Suisse.

Pour l'Espagne, la situation est plus diffi-
cile ; cependant l'Espagne ne peut -trouver
ailleurs des conditions meilleures, mais le
dernier mot n'est pas encore dit. -Il faut
qu'on entende cette parole de l'autre -côté
des monts, mais il faut que l'Espagne, à son
tour, offre à la France un régime accep-
table.

Si elle le fait, le gouvernement proposera
un nouveau projet à la Chambre. (Applau-
dissements).

M. le rapporteur général demande [à la
Chambre de déclarer l'urgence,

L'urgence est déclarée,

M.. Deloncle dit qu'après la déclaration
du ministre, il renonce à combattre le; pas-
sage à la discussion des articles.

La Chambre passe à la discussion des
articles.

M. Léon Say maintient a&.n contre-pro-
jet.

Le contre-projet est repoussé par 44Q
voix contre 94, sur 534 votants,

M. Déroulède demande l'ajournement de
l'article 1er, pUis retire sa demande, disant
qu'il rend M. Méline, chef des protection-
nistes, responsable de ce que peut fairéf dans
l'avenir le ministre des affaires étrangères
pour modifier l'œuvre du Parlement (Très
bien! Très bien ! sur divers bancs).

M. Méline, rapporteur général, éélime
que les prérogatives du Parlement restent
entières et qu'en matière de négociations il
aura toujours le dernier mot (Très bien *
Très bien !) ' "'

M. le ministre des affaires étrangères
déclare que le gouvernement n'a "jamais en-
tendu modifier les droits votés par la Cham-
bre sans soumettre cette modification, si
elle se produit, à sa ratification.

U se borne à . demander l'autorisation de
. relever certaines clauses en temps utile et à
les remettre provisoirement en vioueur (Très
bien ! T es lien!) ]}

- L'article 1 (!1' est adopté., '

l'aîLWf*
 i&

 9^ dévdoppl, sur
laitiote +°4>, un amendement tendant à ajou-
ter au paragraphe IW de cet article les mots

\aL VM^vVOrtanl ï^^ment des cend^
tions d établissement de nos' nationaux (
^ ni-u et des étrangers en France ». '
m. Ribot, ministre des affaires étrange-

Feuilleton de l'ECHO DE LYON M \

22 Décembre ' »"' (38)

LAVIE LYOSWÂiSEJ

SS.oisfisa.il îiiédît (1)

XXXVIII

Le père Vincent leva ses deux bras au

ciel :
— Aller encore me mettre dans l'em-

barras !... avoir affaire à M. Perraudin...
A toute sa clique... Ah! .non, par exem-
ple.

-..Qui que ce soit, qui ait fait le coup,
1 argent ne reviendra jamais, pas vrai ?..
Alors, je vous demande un peu ce que ça
peut bien me faire.

— Quand ce ne serait que pour rendre
serviceà M. Martel-Chauvey qui voudrait
tant savoir... _

— Lepatron !.:. qui m'a mangé* touL
mon pauvre argent... et tout le vôtre...
Eh bien, s'il ne compte que sur moi pour
le tirer d'embarras !. . .

— Mais cependant,... Si. xm Lre±rouyait
les voleurs... on pourrait peut-être îr&î.
trouver aussi le magot... Au moins
une partie... Ça rentrerait dans l'actif...

Le père Vincent fit une moue signifi-
cative. Mulot insista.

(X) Reproduction interdit".

1

— Eh: dites donc, papa, un ou deux
millions qui reviendraient chez le syndic
de ta : faillite... il pourrait bien nous, en
rester .un peu aux doigts. . —

— Laissez donc... Ça engraisserait les
hommes de loi, voilà tout.

— 3Pout de, même, fit Mulotj je n'aurais
pas kiissé:; passer cet individu sans
savoir qui il était, où il demeurait, ce
qu'il. taisait.., Àh ! voyez-vous, je Suis
comme ça, moi, je n'aime pas à perdre
mon argent sans faire le diable pour le
retrouver.

. Le père Vincent était ébranlé, mais il
. ne voulait pas avouer qu'il avait peut-

être eu tort.
r— Bah ! cet Italien... ou soi-disant...

ça doit être quelque pisteur qu'ils avaient
raccolé pour faire cette commission.

—- Un pisteur... habillé en soldat !
— Enfin... je veux dire quelque ma-

landrin qui ne savait pas seulement
pourquoi om lui faisait faire cette com-
mission et cette mascarade,

. —,Gela,; pensa Mulot, :c'est, ton avis,;
mûn.petit vieux, mais , ce n'est pas pré-
cisément le mien. ,...;

- Et il reprit à haute voix :
- —-Vous dites quulportait une statue
-(îeIt«*reicuite..?:--^'> &i i„ -..:-,:':: t>

*--0ui,: vous savez bien : -ce /portrait
d'un grand garçon qui a. des jambes
minces, des cheveux longs, un petit bon-
net et qui joue de la guitare.

, t^^loi^re^^iîïit.^âWlAi émette <JeM
criptioh sommaire le chanteur florentin
de Dubois, dont, en effet, depuis quelque
temps, des Italiens répandaient partout

' la contrefaçon en terre cuite, au mépris
du droit de propriété de l'auteur et de

> l'éditeur.

— Je vois ce que vous voulez dire. Et
il était bien mal habillé, cet individu ?

— Oui, assez, il avait un veston de
velours noir avec de larges galons, des
pantalons jaunes qui traînaient -sur ses
savates, un petit chapeau melon, mou,
— enfin vous savez assez comme ils
s'habillent ces oiseaux-là.

— Grand ou petit?

— Assez grand, mince, la peau noire,
les cheveux et la barbe frisés... Oh! ça
doit demeurer dans la rue Mazenod ou
tout près de là; c'est là que logent tous

' les macaronis qui roulent dans les rues.

— Et il n'a rien pour le faire mieux
remarquer ?

— Ma foi, non. Pas plus lui que son
chien...

— Il avait donc un chien ?

— Oui, c'est même ce qui me l'a fait
reconnaître. La bête... un sale cabot, ni
grand, ni petit, une espèce de chien
mouton, laid comme lui, était entré dans
l'allée pendant que je balayais et comme
je lui faisais: «Oust! vilaine bête», j'ai
entendu l'Italien qui le sifflait et qui l'ap-

~ pelait avec son..baràgôin... que je n'ai
pas compris, naturellement... niais croi-
riez vous que.'j'ai reconnu la voix... tout:
elè suite... . . ' *,

— Vraiment!

— C'est curieux, n'est-ce pas ? Je ne
l'avais pas entendu depuis lé soir de

J'affai-re.^Eh bien, on- aurait dit que c'é-
tait" la veille' que" ceTa"scâf-rr

v
miavàit

parlé... Il y a, comme ça, dés choses
qu'on n'oublie jamais.'

— De sorte que vous le reconnaîtriez
en le voyant et en l'entendant et que
vous seriez sûr de ne pas vous tromper.

— Sûr comme je suis sûr de boire ce
verre de beaujolais,

— Bon à savoir, pensa Mulot, qui n'a-
vait maintenant qu'une hâte : terminer
avec le vieux bonhomme qu'il venait
d'exprimer comme un citron — et con-
tinuer ailleurs ses recherches.

Aussi, la conversation devint-elle plus
languissante, et comme M. Aristide ne
faisait pas mine de faire venir d'autres
bouteilles de ce bon petit vin de Beau-
jolais et que, d'ailleurs, il manifestait
une certaine inquiétude en voyant
s'avancer l'heure QÛ, disait-il, monsieur
allait avoir besoin de lui, — le père Vin-
cent se rappela, lui aussi que, depuis
bien longtemps, Prambois lui gardait sa
loge.

— Voyez-vous, mon ami, Prambois
qui était le chef des garçons de bureau,
a été conservé comme séquestre par le
syndic de la faillite, mais sa place est
dans les bureaux et pas chez moi... il
doit commencer à s'ennuyer de sa fac-
tion... En vous remerciant de votre poli-
tesse et tout à votre service si vous avez
besoin de moi...

— Enchanté' de vos renseignements et
au plaisir.

C'est ainsi que , Mulot et le père Vin-
cent se séparèrent les meilleurs amis du
monde.

Le vieux portier retourna au 19 bis de
la rue de la République, et Mulot, pen-
'sîf, s'en allasuf lë'qUatdir'RhÔne, ré"-!'
fléchir un peu à tout ce qu'il venait d'ap-
prendre.

. Certes, c'était fort intéressant ce que
le père Vincent lui avait raconté. La per-
sonnalité de ce complice... un Italien

comme Sora, confirmait encore davan-
tage le policier dans sa conviction,

— 'Voyons, résutna-t-il: l'état de mi-
sère où serait resté cet individu, montre
qu'il n'a pas profité dn vol. C'est un com-
parse obscur auquel on a jeté quelques
louis pour aider à une louche affaire...

Soradevaitleconnaîtredepuislongtemps.
Ils ont dû traîner la guenille ensemble...
Parce que les parchemins de ce baron...
je ne serais pas étonné qu'ils consistent
simplement en un beau casier Judiciaire
... rempli du haut en bas,., En fait de
quartier de noblesse, il me fait l'effet
d'avoir surtout fréquenté des quartiers
de prison... Quand ils viennent comme
cela opérer à l'étranger, c'est qu'il n'y a
plus moyen de travailler au pays.....
Alors, après avoir suffisamment' refait
leur-s concitoyens, ils font l'étranger...
...Mais, le porteur de statues, s'il n'a pas
su, au premier moment, de quoi il s'agis-
sait, s'il a cru qu'on allait essayer seu-
lement le vol de quelques billets de ban-

que ou de quelques lîijoux... il a Bien,
yu, le lendemain, par les journaux,
quelle énorme somme avait été dérobée
par son camarade. .. Alors il n'a pas cfû
être content, ce garçon, il a' dû se fâcher,
faire du bruit. . . .

. Et, tout â coup, Mulot s'arrêta, à la
feouçhè oi] verte, '.'

— ôh!,,. quelle idée!... Mais je vais-
savoir tout de suite à quoi m'en tenir
sur les relations du baron ;et du rouleûr

dèlefres euftes.:. sùis-jë'bëte'dé" n-WoTr'
pas tout de suite pensé à ça.

Et, prenant ses jambes à son, cou, il
se mit 4 arpenter le quai de l'Hôpital, à
prendre le pont de l'Hôtel-Dieu et à enfi-
ler tout droit le quai de la Guillotièrej

jusqu'au numéro 18 où,on s'en• aoufyient,
le baron de Sora avait loué W apparie^
ment au rez-de-chaussée.

Chemin faisant, il avait rejiré ses fa-
voris de larbin, donné un autre tour à sa
cravate, changé son allure, et l'individu
qui s'arrêtait, devant la porte d-'entrée de
cette confortable maison bourgeoise'
avait plutôt l'air d'un fonctionnaire de
quelque administration.

— Tout de même, pensa-t-il en entrant,
on a raison de dire que les conciero-es
sont une belle institution. C'est avec Ses
messieurs et ces dames que je fais toute
ma petite besogne.

Il frappait déjà à la porte de la
;
 loee

qu il ouvrait d'ailleurs sans qu'on lui'
criât d'entrer.
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L'ECHO DE LYONi

res, répond que le gouvernement n'entend
pas préjuger d'une question quela Chambre
pourra discuter librement quand elle vou-
dra.

M. Gauthier de Clagny retire son amen-
dement. vttmt

L'ensemble de l'article 1er est adopté.
M. Léon Say, sur l'article S, avait déposé

un amendement tendant à dire que le tarif
minimum pourra être appliqué par décret ;
le Sénat ayant repoussé un amendement
tendant à déclarer que le tarif ne pourra
être appliqué que par une loi.

L'orateur déclare avoir satisfaction et re-
tire son amendement.

M. Deloncle demande que l'article 2 n'ex-
clue pas de parti pris certaines puissances
de la possibilité d'un accord, même l'Italie.

M. le ministre des affaires étrangères
dit qu'en ce moment on va au plus pressé.
On demande à appliquer le tarif minimum
à six pays qui jouissent actuellement du ta-
rif conventionnel.

Si l'article 2 est adopté le gouvernement
no pourra appliquer le tarif minimum à un
autre pays sans avoir l'autorisation de la
Chambre.

M. Deloncle dit que le vote de l'article 2
viole les prérogatives du gouvernement et
met en interdit économique l'Italie et les
Etats-Unis.

M. le ministre du commerce répond que
le gouvernement n'aura pas besoin de l'au-
torisation de la Chambre pour négocier l'ap-
plication du tarif minimum à une autre na-
tion que celles citées dans le présent projet.

Le gouvernement sera simplement obligé
de faire ratifier ces conventions par le Parle-
ment. (Très bien ! Très bien !)

L'article 2 et l'ensemble du projet sont
adoptés.

M. Méline demande la mise, à l'ordre du
jour de la séance de demain du projet de loi
sur les douanes, adopté par le Sénat. —
Adopté.

Les Cadres de la marine

On reprend la discussion du projet de
loi portant organisation du cadre des of-
ficiers de marine et des équipages de la
flotte.

M. de Douville-Maillefeu demande ins-
tamment à la Chambre d'adopter le projet
de loi, c'est-à-dire de substituer le régime de
la loi à celui des décrets. Plus tard on
pourra modifier la loi.

La Chambre passe à la discussion des

Les articles 1 à 59 sont adoptés.
L'ensemble du projet est adopté.

Les Mécaniciens de la Flotte

La Chambre aborde la discussion du
projet concernant l'organisation du corps
des mécaniciens de la marine.

Elle déclare l'urgence et passe à la
discussion des articles, qui sont adoptés.

L'ensemble du projet est adopté.

Le chemin de fer d'A'm-Sefra

La Chambre adopte ensuite, par 338
voix centre 17, un projet ayant pour
objet l'établissement du chemin de fer
d'Àïn-Sefra à Djenien.

La Chambre adopte également à l'una-
nimité de 371 votants, un autre projet
ouvrant un crédit de 255,600 francs au
titre de l'exercice 1891, destiné à per-
mettre d'augmenter l'effectif des forces
militaires chargées de la surveillance et
de la police des territoires de l'extrême

Sud de l'Algérie.
La suite de la discussion est renvoyée

à demain, 2 heures.
La séance est levée à 6 heures 10.

LA SÉA.MCE

Paris, 21 décembre.

La séance est ouverte à 2 heures 10,
sous la présidence de i.i. Le Royer.

M. Goblet dépose un projet de ï# sur les
associations.

Le Sénat adopte, après déclaration
d'urgence, un projet de loi approuvant
les conventions signées à Berne entre la
France et plusieurs puissances, relative-
ment au transport des marchandises par

chemin de fer.

M. Girault (du Cher) questionne le mi-
nistre de l'agriculture sur les mesures que
le gouvernement compte prendre pour por-
ter remède à la situation des bûcherons de
la forêt de Meillan (Cher), et des forêts en-
vironnantes, qui sont en grève.

M. Girault demande l'ouverture d'un cré-
dit en faveur do ces malheureux.

M. Develle reconnaît que la situation des
bûcherons est vraiment digne de pitié ; c'est
le spectacle de ces misères de l'industrie fo-
restière qui a amené le gouvernement à ré-
clamer le relèvement des droits sur les bois.
Le ministre ajoute que, personnellement, il
est dôsiresix de s'associer à une souscription,
mais qu'il ne peut faire plus, la loi ne per-
mettant pas de donner une solution plus
complète à la question.

M. Lacombe reprend l'interpellation et
dit que la misère des bûcherons tient à la
diminution des salaires par suite de la dis-
parition de plusieurs industries du pays. Il
faut favoriser les travaux agricoles.

M. Tolain ne croit pas que le gouverne-
ment puisse créer des industries nouvelles
dans un massif forestier, mais on pourrait
indiquer dans le cahier des charges un mi-
nimum de salaires.

M. Develle dit que l'Etat peut fixer un,
minimum de salaires quand il est exploitant
direct, mais c'est impossible lorsqu'il s'agit
d'une adjudication.

L'incident est clos.
Le Sénat s'ajourne à mercredi trois

heures.
La séance est levée à 3 heures 50 mi-

nutes.
 .«jB» —

ETRANGER
Troubles en Italie

Rome, 21 décembre.

On télégraphie de Ferrare au Popolo lio-
mano qu'une grande agitation règne dans la
classe ouvrier }, agitation provoquée par le
refus de l'entrepreneur Bellini d'entreprendre
les travaux de la vallée Commachio, dont il
est concessionnaire.

Un groupe de quatre cents personnes s'est
porté devant la maison de l'entrepreneur,
menaçant d'y mettre le feu. Les autorités ont
dû demander, par télégraphe, trois compa-
gnies de lignegde renfort, les troupes prépo-
sées à la garde de l'immeuble n'ayant pu
réussir à disperser l'attroupement.

Vu l'attitude menaçante de la population,
on a mandé, on toute hâte, d'autres troupes
de Ravenne.

Les Etudiants socialistes de Belgique

Bruxelles, 21 décembre.

Le congrès international des étudiants
socialistes, réuni hier à la Maison du Peuple,
a abordé l'examen de son ordre du jour.
Quatre-vingts délégués belges et une quin-
zaine d'étudiants étrangers ont pris part aux
délibérations. L'Allemagne n'était pas repré-
sentée.

Los étudiants de l'Université de Louvain
ont déclaré ne pas vouloir assister au con-
grès socialiste, parce que le socialisme est
en opposition avec les dogmes philoso-
phiques et religieux de l'Eglise.

Dans l'assemblée, il y avait plusieurs pro-
fesseurs de l'Université de Louvain.

Le congrès se réunira do nouveau aujour-
d'hui.

Les Traités de Commerce

Madrid, 21 décembre.

Suivant la Epoca, le gouvernement pré-
sentera, le jour de l'ouverture des Corlès,
un projet de loi demandant l'autorisation de
proroger les traités existants jusqu'à la con-
clusion de nouveaux traités. Le gouverne-
ment demandera un délai qui expirera le
30 juin 1892.

Un Député accusé d'escroquerie

Londres. 21 décembre.

M. Hastings,- député d'Ea-st Worcesthire, a
été. arrêté samedi mathrà Folkestone.au mo-
ment où il revenait do France.

Il est accusé d'escroquerie.

UN MEDECIN-MAJOR
DEVANT LE CONSEIL DE GUERRE

Paris, 21 décembre.

C'est demain mardi que comparaît devant
le conseil de guerre de Paris, le médecin-ma-
jor Breton, du 89" régiment d'infanterie,
qui, à Courbevoie, le 28 septembre dernier,
tua, à coups de rwolver, lo dentiste Charles
Génisset.

L'affaire a fait ass^z de bruit pour qu'elle
soit encore présente à toutes les .mémoires ;
néanmoins, rappelons-la rapidement.

L'accusé, le major Breton, médecin de la
FaeulU de Strasbourg depuis 1867, décoré
en 1881, est assez bien noté par ses chefs.

'Il était aide-major au fie régiment de cui-
rassiers q'"rl?ud il fit, en 1871,1a connais?
sance de Génisset, qui était alors élève mé-
canicien chez un dentiste do Pans, M. Fai-
vre. - - . .

Les deux hommes s'étaient, peu de temps
après, perdus de vue, lorsqu'en 1888 le ma-
jor Breton apprenait que son ami avait
acheté un cabinet de dentiste à Yir.cennes ;
il vivait là avec une jeunne femme, M»>e Ray»
baud, mère de trois enfanés, dont le mari,
voyageur de commerce, était presque cons-
tamment absent et dont il avait fait sa maî-
tresse et son associée.

Mme Raybaud, en effet, avait commencé
par suivre les cours do l'école dentaire,
puis elle s'était fait recevoir chirurgien-den-
tiste et, en 1885, tous deux avaient signé un
acte d'association ayant pour but l'exploita-
tion du cabinet de Vipcennes et d'une suc-
cursale à Saint-Mandé'.

Breton, ayant retrouvé Génisset, deyint
bientôt l'hôte assidu du faux ménage, qu'il
aidait même souvent de son expérience de
médecin.

Les Amours du major

Une des filles de M'" e Raybaud fut at-
teinte d'une pleurésie, à Montmirail, en mai
1888 : le major se rendit auprès de l'enfant
avec sa mère, lui donna ses soins, la guérit
et Mm" Raybaud reconnaissante, consentit à
devenir la maîtresse de celui qui avait sauvé
sn, fille.

Presque toutes les semaines, à partir de
cette époque, elle se rendait donc en ca-
chette de Génisset, au domicile du major, en
garnison à Courbevoie ; mais, à la fin de
l'année 1889, le 89° d'infanterie quittait
Courbevoie pour aller à Montargis ; force
fut donc à l'un et à l'autre d'espacer leurs
rencontres

De temps à autre, Breton venait voir sa
maîtresse. Celle-ci avait loué une chambre à
Saint-Mandé ; d'autres fois c'était M'»e Ray-
baud qui s'en allait passer quelques jours à
Montargis, chez lui.

Génisset, à la fin, soupçonna-t-il que ^ sa
maîtresse le trompait avec son ami r Tou-
jours est-il qu'il lui annonça un matin, son
projet de départ pour l'Amérique et son dé-
sir de rompre l'association. M"»» Raybaud y
consentit avec empressement. L'acte fut si-
gné le jour même.Gônissait cédait à sa maî-
tresse sa part sociale et le mobilier, moyen-
nant une somme de 24,000 francs, payable
3n dix annuités.

Malgré cette séparation, quand le dentiste
apprit que Mme Raybaud a^'ait formé contre
son mari une instance en divorce, il tenta
une réconciliation, mais cette tentative fut
repoussée ; M'" e Raybaud fit plus, elle alla
rejoindre le major Breton à Montargis et
toute éplorôe, lui racontait qu'elle était sans
cosse en butte aux mauvais traitements de
Génisset, que Génisset parlait constamment
de lui, en termes blessants et qu'elle voulait
ne plus jamais le voir. Breton lui offrit
alors de rester définitivement chez lui, elle
accepta.

Il avait, lui aussi, conçu à l'égard de
Mlï0 Raybaud les mêmes projets que Génis-
set. M rae Raybaud, une fois divorcée, deve-
nait libre; elle était, il est vrai, mère de trois
enfants, mais elle restait, en définitive, un
joli parti, étant fille unique et appelée à
recueillir un riche héritage. Sa retraite obte-
nue en 1892, il l'épouserait.

Cette rivalité entre les deux hommes de-
vait durer dix-huit mois, pour aboutir à un
drame.

Entre temps, le divorce de Mm« Raybaud
était prononcé au mois de juillet 1890; et la
jeune femme reprenait son nom de jeune
tille, M™e Sarazin.

Pour se venger d'avoir été abandonné,
Génisset accabla Breton de lettres dans les-
quelles il accusait M"10 Sarazin de lui avoir
dérobé des objets de valeur. Il accusait le
médecin-major de complicité. Il alla jusqu'à
se plaindre au colonel, qui fit appeler Bre-
ton et l'engagea à ne plus garder sa maî-
tresse sous son toit.

Génisset s'exaspéra. Au mois de juillet
suivant, les deux hommes se rencontraient
place de l'Opéra. Breton avait à son bras
M m« Sarazin. Génisset, en les apercevant, se
dirigea vivement sur eux, au moment où,
quittant une des tables du café de la. Paix,
ils s'apprêtaient à monter en voiture. Bre-
ton, alors, marchant droit à son rival, lui
donna deux soufflets, suivis de deux coups
de canne sur la tête, et accompagnés de
l'épithète de « lâche ». Tous trois furent
menés au commissariat voisin, et relâchés
après procès-verbal.

Depuis cette scène, Génisset ne parlait
plus que « d'arracher sa croix au dernier
des lâches » ; puis, il envoyait lettre* sur
lettres à sa maîtresse pour la supplier de
revenir auprès de lui.

« Toutes vos lettres seront refusées », lui
répondit par télégramme Mm" Sarazin.- ,

L,a Scène dn crime

Après les grandes manœuvres, Breton vint
habiter avec sa maîtresse une petite maison
de l'avenue Marceau, à Courbevoie.

Ils y étaient installés depuis trois jours à
peine quand, le 28 septembre dernier, vers
neuf heures et demie du soir, Génisset en-
trait, fort surexcité, dans un débit de vins,
au n» 42 de cette avenue.

Après avoir pris une menthe à l'eau, il
demanda si c'était bien lemédwcin-major du
89" régiment qui demeurait dans la maison
d'en face. On lui répondit que oui.

*r- C'est bien elle que j'ai vu rôder tout à
l'heure, fit-il alors à haute vojx; nous l'a-
vons guettée hier soir à Paris et je l'ai man-
qnée. Ah ! vous avez du beau monde dans
votre quartier ! Cette femme m'a volé
40,000 fi-, ; je viens pour la faire arrêter.
"Voilà trois ans que je la cherche ! Elle se
croit en sûreté ; mais, cette fois, nous la te-
nons ! Je viens de frapper aux persiennes et
à la porte du major, et, bien que j'aie en-
tendu marcher à l'intérieur, personne ne m'a
répondu. Donnez-moi l'adresse du commis-
saire de police ! »

Génisset ^ida sftn verre pt paya ; il ramas-
sait sa monnaie, quand le major jjreton ap-
parut sur lo seuil du débit, un revolver à la
main.

— « Je suis perdu ! » s'écria Génisset dès
qu'il l'eut aperçu.

Et il chercha aussitôt à fuir dans la salle
voisine, mais il avait à peine bougé que Bre-
ton faisait feu sur lui.

— « Je suis mort ! » fit Génisset en pour-
suivant sa course malgré sa blessure.

Il venajt de s'a^fit|re.
Le major, le rejoignant, tira sur lui à

bout portant un second coup de revolver;
pujs, sans prononcer une parole, le meur-

trier sortit, son revolver toujours en main,
sans qu'aucun des témoins du drame eût
songé, dans sa stupéfaction, à l'arrêter.

Dix minutes plus tard, Génisset rendait
le dernier soupir.

L,a Fuite

Pendant ce temps, le major, qui n'avait
qu'une cinquantaine de pas à faire pour
rentrer chez lui, regagnait d'un pas lent son
domicile; sa maîtresse l'attendait sur le
seuil; elle le prit par la. main, l'attira vive-
mont à l'intérieur et referma la porte.

On se souvient de la fuite du major Bre-
ton, qui s'était empressé de couper ses
moustaches.

Il emprunta 1.300 francs à l'un de ses
amis, le docteur Landrieu, puis partit avec
sa maîtresse pour Culoz,oùil resta jusqu'au
12 octobre suivant.

Ce jour-là, tous deux prirent le train à
Bellegarde, arrivèrent à Paris lo lendemain
et, vers 2 heures de l'après-midi, le 13, Bre-
ton se présentait à fétat-major de la place
pour se constituer prisonnier.

Il prétend, pour sa défense, que lorsqu'il
a aperçu Génisset sur le seuil du débit, peu
d'instants après l'avoir entendu frapper à
ses volets, l'état de compression dans lequel
il se trouvait depuis dix-huit mois, sous
l'influence de ses menaces et de ses diffama-
tions, avait atteint son paroxysme, et qu'il
avait éclaté comme une chaudière dont la
limite de résistance est épuisée.

Quant à son absence, il l'explique en sou-
tenant qu'il n'avait eu qu'un but, mettre à
l'abri sa maîtresse, et non se soustraire aux
juges.

La Partie civile.

Ajoutons, pour être absolument complet,
que M» Léon se portera partie civile au
procès, au nom des demoiselles Génisset,
sœurs de la victime.

Cette intervention constitue une question
do droit toute nouvelle devant la juridiction
militaire.

Elle sera donc, à coup sûr, très sérieuse-
ment discutée par la défense.

ASSASSINAT A BEAUCÂIRE
Tarascon, 21 lécembre.

On vient de découvrir le cadavre d'un
jeune homme de 29 ans, Basile Bourel,
assassiné au mas ïhieuloy, à Beau-
caire.

Le crime a été commis par un italien,
sur les traces duquel la police se trouve
actuellement.

L'arrestation du meurtrier est immi-
nente,

DÉPARTEMENTS
LOIRE

Saint-Etienne. — Réunion des passemen-
tiers. — Un millier de passementiers se sont
rendus hier à la réuniDn de l'Ecole de la rue
des Chappes, organisée par le syndicat des
chefs d'ateliers rubaniers.

Les divers orateurs qui ont pris la parole
ont insisté sur la situation déplorable et les
salaires dérisoires.

Finalement on a voté un ordre du jour
décidant la nomination de douze délégués
pour s'aboucher avec les délégués des pa-
trons, affirmant la nécessité d'une entente
sérieuse pour une action énergique et blâ-
mant les employés de fabrique qui font les
courtiers de commerce.

Rive-de-G-ier. — Adjudication. — Le
mercredi 20 janvier 1892, à 2 heures du soir,

;à l'Hôtel-de-Ville, il sera procédé, conformé-
ment à la loi, à l'aijudication au rabais, sur
soumissions cachetées et timbrées, des tra-
vaux et fournitures à exécuter pour l'éta-
blissement d'une place publique entre la rue
du Plâtre, l'ancien Hôtel-de^ Ville, la salle
des Concerts et l'Ecole publique de la rue
du Plâtre.

L'adjudication donnée en un seul lot com-
prend les travaux ci-dessous :

1/ Démolition de bâtiments ; 2- Travaux
de constructions ; 3' Travaux de ciment à
exécuter à la façade sud de l'Hôtel-de-Ville.

La mise à prix s'élève à 15,000 fr.

Saint-Galmier. — Vol. -— La gendarme-
rie de Saint Galmier a arrêté le nommé La-
faye pour vol de roues de brouettes.

Une perquisition faite à son domicile a
amené là découverte de plusieurs outils que
Lafaye s'était appropriés au préjudice de
différentes personnes de la localité.

Chazelles-sur-Lyon. — Mort subite. —
Le siaur Laïs, ouvrier fouleur chapelier à
l'usine de MM. Bayard, à Chazelles, est
mort subitement d'une attaque d'apoplexie
foudroyante.

HAUTE-SAVOIE

Evian. — Elections municipales du 20
décembre. — Elus : MM. Besson, 311 voix ;
Jacquier, 270 ; Braconnet, 267 ; Borde*, 267;
Charpin, 258; Dumont, 252; Pertuiset, 251 ;
Clerc, 250; Armand, 244; Roch, 239.

En ballottage, MM. Rosset, 229, et Pelis-
sier, 217.
„.M. 3-rivel, ancien maire, arrive avec 107

voix. ' ',.'.'*'"
— Un meurtre. — Jeudi matin, le sieur

M.., Valentin, cultivateur, au hauieau de

Zuzinge, commune de Margencel, s'est em-
paré d'une hache et en a porté trois violents
coups à la tête de sa femme.

La malheureuse est tombée, baignant
dans son Sang et a expiré dans la soirée.

Après son forfait, le sieur M... s'est rendu
à la gendarmerie do Thonon où il a déclaré
qu'il menait de tuer sa femme et qu'il se
constituait prisonnier.

M... était adonné depuis longtemps à
l'ivrognerie et sa brave femme, de concert
avec ses enfants, lui faisait dos remontran-
ces dans l'espoir de le ramoner à la' tempé-
rance, mais tout a été inutile.. L'épouse a
payé de sa vie son dévouement familial.

DR0ME
Romans. — Condamnations. — Les nom-

més Velay, Thomas et Rochut, arrêtés le 27
novembre dernier, sur la place de la Répu-
blique, par M. Daudé, brigadier de police,
ont été condamnés avant-hier parle tribunal
correctionnel de Valence : le premier, à six
mois de prison ; le deuxième, à quatre mois
et le troisième, à deux mois.

Bourg-de-Péage. — Fumisterie. — Le
bruit courait hier, dans notre ville, .que le
sieur X..., avait été arrêté à six heures du.
matin, sur la route d'Alixan, par" dés mal-
faiteurs qui lui avaient enlevé une somme
de huit cent francs.

D'après nos renseignements, ce vol ne se-
rait qu'une simple fumisterie de débiteur
pressé par l'échéance. En effet, X.,,. .avait à
payer hier une somme ai 800 fr., et il n'a
trouvé que ce moyen pour faire attendre son
créancier.

X-... n'a donc pas jugé à propos,, et pour
cause, de porter plainte.

De la rue des Gris

Acquittement

Montbrison,,21 décembre.
Les débats de cette; affaire qui ont com-

mencé jeudi, se sont terminés cette nuit,
seulement à 2 heures.

Un des derniers  témoins .'entendus a été
M. Dupenud, ancien conseiller municipal,
fils de la victime, sur qui les soupçons s'é-
taient portés tout d'abord et qui a été détenu
pendant un mois.

M. Dupeaud s'est écrié, en désignant
Neyret : « Voilà l'assassin ! » puis, se tour-
nant vers un de nos confrères, assis à la
table de la presse, il a ajouté : « Voici le
misérable qui a armé le bras de l'assassin 1 »
(sic).

Sa femme a déposé dans les mêmes ter-
mes. Notre confrère ne s'est pas ému de cet
incident ridicule.

Il s'est borné à déposer contre Dupeaud,
une plainte pour injure, auprès de M. le
procureur de la République. C'était la seule
solution que comportât cette affaire.

M. Dupeaud s'est emporté aussi contre M.
Pascal, sous-inspecteur de police, qu'il ac-
cuse de l'avoir dénoncé. 11 s'est fait expulser
de la salle.

Le réquisitoire, prononcé par M.-Cabanes,
procureur de la République, et la plaidoirie
de l'avocat de l'accusé, ont rempli six lon-
gues heures.

A deux heures du matin, le jury s'est re-
tiré, dans la salle do ses délibérations. Il est
revenu avec un verdict négatif.

En conséquence, Meyret est acquitté
(Profonde sensation).

H est remis en liberté aussitôt.

——: ;—' ' -^ 1

INCENDIE A L'HOTEL DE YILLE
DE SÂÎÏMT-ÉTïEfolfoSE

Saint-Etienne, 21 décembre.

Ce matin, à onze heures, un incendie s'est
déclaré à l'Hôtel de Ville.

M. Jean-Baptiste Michel, huissier de la
mairie, a vu une flamme bleue qui sortait de
la bouche du calorifère qui chauffe M cou-
loir du secrétariat général de la. mairie,
situé à l'aile gauche. Une fumée épaisse ne
tardait pas à se dégager et à envelopper
tous les couloirs du monument -muni-
cipal. ;_;

Le bureau central de police prévint im-
médiatement le poste clés pompiers et les
secours s'organisèrent avec rapidité. Une
pompe fut installée dans la cour- de l'Hôtel
de Ville et manceuvrée par des citoyens dé-
voués, parmi lesquels M. Digonnet, ancien
pompier de Monplaisir, qui se signale par
son zèle.

Les autorités se trouvent tout naturelle-
ment réunies sur les lieux. Nous remar-
quons M. Rostaing, secrétaire général de la
préfecture, M- Brisac, chef du cabinet le
M. le préfet, M. Valentin, adjoint, les con-
seillers municipaux, M. Carton, commis-:
saire central, et M. Girardier, commissaire
de police du premier arrondissement, M»
Brrgiant, secrétaire général de la mairie,
M. Lamaizière, architecte de la ville, etc.

Deux pompes à vapeur sont bientôt ame*
nées sur la place de l'Hôtel-de-Ville et per-
mettent d'inonder le couloir du secrétariat
général. G'e'si la meilleure méthode à suivre
car l'attaque du feu est rendue incertaine
par la fumée qui obscurcit les couloirs et
aveugle.

A- WMt ' e*' soldats arrivent pour seconder

les pompiers et organiser le service d'or
dre.

Vers midi et quart l'incendie est éteint
Le feu a été mis au plancher du couloir

du, secrétariat par le calorifère qui est en
mauvais état et demande depuis longtemps
des réparations urgentes. Autour de la bou
chc qui chauffe le couloir était amoncelée
une grande quantité de suie et de matières
combustibles.

Toute la partie du plancher placée dégarn-
ie bureau de M. Brugnant, secrétaire géné-
ral, a clé brûlée.

En outre, les pompiers ont dû enlever le
plancher sur une longueur d'environ dix
riiètres et mettre le conduit du calorifère à
nu pour voir si le feu n'avait pas pris autre
part.

Les dégâts sont évalués à 10,000 francs à
première vue. '

Depuis que la construction de l'Hôtel do
Ville a commencé (1822), trois incendies se
sbnt déclarés dans notre monument muni-
cipal.

; Le plus considérable a été celui de 1881
qui a détruit la plus grande partie de l'ailé
gauche, du côté de la place de l'Hôtel-de-

i Lyon
NOS ÉCHOS

Le temps. — Observations du journal, 21 dé-
sfembre, 4 heures soir :

Hauteur du baromètre : 773. — Température •
— 3". — Direction du vent : Nord-Est. — Ma-
ximum de température dans les 24 heures: 0°
— Minimum de température dans les 24 heures •
— 6°.5.

:, Situation générale. — La zone ies fortes
pressions s'étend à la Méditerranée; elle s'accen-
tue encore dans BOS régions. Les hauteurs sont
supérieures à 78° en Russie et en Allemagne. Une
hourra sque passe au Nord de l'Europe. En
lfranco, le temps est toujours beau et la lempora-
tjkre basse.

. Dernière heure. — Une légère baisse baromé-
trique a lieu sur nos côtes Ouest de la France.
La hausse s'accentue, au contraire, dans nos ré-
gions du Centre et du Midi. Pression à Biarritz,
!B9 ; à Ounkerque, 780.

Le temps qu'il fera aujourd'hui. — Vent
des régions Est. Temps beau et froid.

*

\ Dans notre compte rendu de la réunion des
délégués sénatoriaux tenue dimanche der-
nier à la Bourse, une erreur de composition
nous a fait omettre le nom de M. Quivogne
parmi ceux des candidats mis en avant.

1 Cette omission, nous n'avons pas besoin
de le dire, est bien involontaire; d'ailleurs,
riiotre collaborateur Jean-Claude citait préci-
sément le nom de M. Quivogne au cours de
son article « La Politique ».

** *
\ On a relevé, à la mairie du neuvième ar-

rondissement, à Paris, la publication du
rftariage de M"* Jeanne Gouffé, fille de la
victime d'Eyraud, avec M. Baudin, clerc de
notaire. La cérémonie aura lieu dans le cou-
rant de janvier.

*
* *

|i L'exposition des œuvres de Meissonnier
n'aura pas lieu, par suite de dissentiments de
famille survenus entre les deux enfants du
grand peintre et M"' veuve Meissonnier.

** *
i Le froid et les vagabonds :

Le nombre des vagabonds, ouvriers sans
frivail, malheureux sortant de l'hôpital, est
considérable en ce moment.

Depuis l'apparition du froid, plusieurs de
ces pauvres gens ne trouvant pas de place
dans les asiles de nuit, se sont présentés vo-
lontairement aux postes de police en deman-
dant à être arrêtés.

La municipalité ne pourrait-elle pas ins-
taller des abris dans le genre de ceux qui
fonctionnent k Paris, où ces pauvres diables
trouveraient un £Îte pour la nuit ?

** *
Le marquis d'Alba.

Lé tribunal de Nice, devant lequel d'Alba
a, comparu, a renvoyi son jugement, de telle
sorte que le marquis va prolonger de. quelques
semaines son séjour sur les bords de la Médi-
terranée, Sans doute il ne lui sera pas permis
d'assister — comme il le faisait autrefois —
à, toutes les fêtes, et d'aller tenter la fortune
à; Monaco ; mais,, même dans sa prison- i[
aura les bénéfices d'un doux climat, et il ne
nous reviendra, pour comparaître devant la
cour d'assises du Rhône, que lorsque le froid
— dont nous souffrons — aura disparu.

; Le marquis d'Alba est décidément un vei-
nard ,

*
* *

. Vélocipédie :

: domplétant les renseignements que nous
donnions avant-hier, il est établi que le livret
créé par l'Union vélocipédique française ne
donnera aucun privilège. Toutes les autorités
militaires prendront. en considération les li-

Pâris, pour l'instant, est enfoncé par An-
gouiêmé. Nous avons eu, ces temps-ci, bien
de« crimes de tous genres, passionnels ou
raisonnes, mais il manquait encore un vrai
crime fin de siècle. Cette fois nous l'avons,
et il est si décadent, dans ses causes et dans
sa réalisation, qu'il était impossible de rêver
mieux. Quel beau suj^t d'Eudes pour un
moraliste... à condition qu'il ne soit pas trop
puritain ! Vous avez tous lu les détails ae
l'affaire, vous avez suivi les détails intéres-
sants qui se sont déroulés pendant deux
jours dans le chef-lieu de la Charente. Com-
bien les Angoulômois ont du être scanda-
lisés ! C'est qu'il s'est dit là- des choses un
peu raides et il s'en est deviné de plus i aides

eniore.

Le fond de l'affaire, le mobile du crime,
c'est la jalousie. La jalousie est le grand pi-
vot autour duquel se meuvent tous les
tristes personnages qui ont été les héros de
l'aventure. Mais ce qu'il y a de scabreux,
c'est cette jalousie lesbienne de Mm» de
Rute, qui la torture si cruellement qu'elle
obéit' à l'impulsion qui la domine, et veut-

la vengeance à tout prix.
Vous savez l'histoire? En deux mots la

voici ' M"i« de Rute avait une demoiselle de
compagnie, Charlotte Mortier, pour laquelle^
elle Professait une sincère, une profonde
amitié Ë-llé la maria à un sieur deLesdain.
Qael était, dans l'esprit de M'»» de Rute, le
but de cette alliance? Premier mystère. On
le comprend sans peine, lorsqu'on sait que
les deux époux ne cohabitèrent pas, et que

Charlotte resta, comme avant, auprès de sa
maltresse. Voilà une des premières étapes
écœurantes de cette affaire, mais il y a
mieux.

CharloHe devient la maîtresse de Delbœuf,
qui, lui-même, est amoureux de Mme de
Rute et rival de Thuiliier : c'est a n'y rien
comprendre. Par bonheur, cela se passe en
Espagne, le pays de l'amour ! Bref, Char-
lotte s'enfuit avec Delbœuf . Mme de Rute, le
cœur, déchiré par cette nouvelle, ne voulant
pas perdre sa compagne chérie, aime mieux
}a voir morte que dans les bras d'un autre.
Elle télégraphie à de Lesdain que sa femme
s'est fait enlever par Delbœuf, et lui indique
Je lieu où il peut les trouver.

De Lesd.ain arrive, rencontre sa femme et
son amant, fraternise avec eux, tous s'ins-
tallent dans le même compartiment. Quel-
ques heures se passent et soudain le mari
loge dans la tête de Delbœuf cinq balles de
revolver, Vous savez le reste.

Vraiment, il y a là un sujet superbe à
exploiter pour un romaneier criminel. M™e
de Rate a eu l'esprit si inventif, si ingénieux
qu'aucun effort d'imagination ne serait utile
pour l'auteur, il n'aurait qu'à copier la

réalité.
De Lesdain a été acquitté. Quant à Del-

bœuf, trouvant que 1 franc de dommages-
intérêts ne constitue par une rémunération
assez sérieuse pour la peur qu'il a eue, il a
l'intention d'intenter une action civile contre
Mme de Rute, comme instigatrice du crime.

On n'a parlé cette semaine, dans notre
bonne ville de Lyon, que du couteau, du
gant, du pardessus, de la serviette... C'était

à faire frémjr.

Lyon, décidément, devient célèbre comme
antichambre ou endroit de débarras des
plus audacieux escarpes que la terre puisse
porter. Cela rappelle Eyraud et Gabrielle
avec leur malle. C'est à croire que tous
ces coquins se donnent le mot pour venir
acheter à Lyon les outils dont ils ont
besoin dans leurs opérations, ou les y dépo-
ser dans quelque coin, l'œuvre accomplie.

Il y aurait là de quoi rendre furieux et
vexer fort nos excellents magistrats instruc-
teurs. Croit-on donc que Lyon est un asile
de refuge si sûr que cela et où les miséra-
bles peuvent dormir en sécurité? C'est bien
un peu vrai ; voici quelques années que les
recherches judiciaires dans notre ville sont
affligées d'une noire déveine. Mais enfin il
ne faut rien exagérer : quand les bandits se
rendent volontairement à la Permanence ou
au Parquet, on les retrouve.

Tous, autant que nous sommes, nous
avons, cette semaine, beaucoup trop parlé
de ce couteau du Grand-Bazar,devenu illustre.
Savez-vous quel en a été le résultat ? Un
crime horrible vient d'être commis rue Vil-
leroi. Un jeune Italien de 20 ans, a égorgé
une femme mariée : la nommée Aggaro.

L'assassin, Marino, vivait depuis quelque
temps dans le ménage Aggero. C'était la
misère noire. Si bien que la femme poussait
son mari à renvoyer Marino. Celui-là voulut
se venger, et assassina la malheureuse.

Le misérable ne regrette rien, il est heu-
reux d'avoir réussi dans sa tentative. C'est
très bien, ce sont des sentiments qui l'hono-
rent peut-être, mais à coup sûr le jury
saura lui en tenir compte. La police, cette
fois, a trouvé la piste du coupa"ble et a réussi
à le mettre sous les yerrqux : il est vrai que

Marino avait été arrêté aussitôt après l'as-
sassinat, par un voiturier, qui bientôt, aidé
de deux passants, l'a conduit au poste de la
rue Villeroi et remis entre les mains des
agents qui ont eu, tout au moins, l'extrême
habileté de ne pas le lâcher ! (On doit les en
féliciter) .

Voilà donc l'effet de la maladie d'imita-
tion, dont sont atteints un nombre considé-
rable de criminels. Sans aucun doute, Ma-
rino a lu un peu partout, ces temps-ci, les
histoires variées, les descriptions imagina-
tives du couteau, du boulevard du Temple;
la suggestion s'est opérée dans son esprit,
et son stylet d'Italien, d'essence éminem-
ment égorgeuse, est sorti tout seul de sa po-
che pour aller se planter dans le cou de
la malheureuse victime.

Voilà maintenant que l'esprit des malfai-
teurs s'ingénie à trouver des moyens déca-
dents pour mettre à exécution leurs sinis-
tres, projets. En ce siècle de progrès, on
doit s'attendre à tout. Un rastaquouère
plein d'idées neuves, a eu l'inspiration, se
trouvant dans une. brasserie, d'essayer un
étonnant moyen pour se-procurer quelques
sous. Il se mit à courtiser la fille qui 1s ser-
vait; bientôt la familiarité devint plus
grande et de discrètes étreintes vinrent suc-
céder aux déclarations platoniques.

Mais le coquin avait son but. Sa main ne
s'égarait pas tant qu'elle en avait l'air, et
elle sut très bien se diriger vers la bourse
(Je 1& servante et en sortir avec un sou — la
seule fortune de la charmeuse. Mais . la
femme très rusée avait vu le manège et vou-
lut prendre le voleur sur le fait. Elle mit,
dans sa poche, un porte-monnaie contenant
quelque argent, et revint vers son galant.

Celui-ci ne tarda pas à renouveler ses opé-
rations et à soustraire le porte morinr.D. 11
fut arrêté et condamné à 48 heures de pri-
son. L'infortuné comptait sur l'égarement
de la brave fille séduite par ses accents d'a-

mour !

Et l'on dit que l'amour est aveugle !

Le 6 mai dernier, dans le bassin l'une pe-
tite « bastide », la villa Ross, située à Mar-
seille, près de la réserve de Roubion, on
trouvait le cadavre d'une jeune fille et celui
d'un perroquet. Celte jeune fille fut recon-
nue par les maîtres de la maison qui reve-
naient, disaient-ils, de voyage, pour être
lenr bonne, la jeune Anna Fauro.

L'enterrement allait avoir lieu, quand un
agent d'assurances déclara au parquet que
la jeune Anna Faure était assurée à la com-
pagnie pour un capital de cent mille francs
et que le bénéficiaire de ce joli magot était
un sieur Ardison, marchand de gants à Mar-
seille. .

Ardisson, aussitôt arrêté, répondit qu'il
avait fait sous les allées de Meilhan, la con-
naissance d'Anna Faure, que celle-ci S'était
toujours refusée à. être sa maîtresse, et que,
malgré ce refus, il lui avait à plusieurs re-
prises fait des cadeaux en argent dont le
total atteignait environ 1,700 francs.

Pour le remercier, tant de sa réserve" que
de ses bons procédés, Anna lui avait envoyé
cotte police d'assurance à son. bénéfice, dans
son courrier.

L'agent d'assuraneps qui avait donné l'é-
veil, un sieur Paillan, déclara avoir fait
l'assurance sur la proposition de M,
Courmont, le patron de la jeune bonne,

et avoir partagé avec lui la commission à
laquelle il avait droit sur la première
prime.

; Courmont, qui vivait avec une fille Clé-
mencet, et qui passait pour son mari dans
l'opinion publique, fut aussitôt arrêté ainsi
que sa maîtresse.

Tous deux nièrent avec énergie être les
auteurs du crime et fournirent un aiibi des
plus complets.

j Tout cela n'était pas clair et paraissait
fort difficile à éclaircir, quand on eut l'idée
d'interroger le cadavre du perroquet trouvé
à cô.té de celui d'Anna Faure.

: L'examen médical conclut à ce fait que
l'infortuné volatile avait péri, non pas par
submersion, mais bien par strangulation, et
qu'il avait donc été étouffé avant d'être jeté
à Peau.

Cela détruisait l'hypothèse d'un accident :
il était clair que le perroquet avait été
étouffé, puis lancé à côté du Gadavre de la
jeune bonne pour simuler l'accident auquel
on avait cru tout d'abord. Ardison, Cour-;
mont et la fille Glémencet restèrent en pr|-.
son.

La fille Clémencet raconta bientôt que, la
veillje du crime, Courmont lui avait annoncé
son intention de le commettre, et qu'il avait
poussé la bonne dans le bassin et l'y avait
maintenue jusqu'à ce qu'elle étouffât.

Les débats de cette curieuse affaire se sont
ouverts hier devant la cour d'assises d'Aix.

Ma-îfre CAMUSOT.
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vrets ou diplômes de toutes Sociétés, quelle
qu'elles soient, de même que les titres pr<
sentes par les cyclistes indépendants.

Le décret va être incessamment soumis
la signature de M. de Freyeinet.

*

La chasse :
La température que nous subissons a ei

pour effet de stimuler le zèle des chasseurs
Dimanche dernier ils étaient légion, et s'i
faut en croire les on dit, la chasse aurait et
fructueuse.

Les lièvres surtout, surpris par les premier,
froids, se sont fait faucher en quantité.

Puisque nous parlons de ce quadrupède
signalons un fait cynégitique assez curieib
qui est arrivé au cours d'une chasse à Tullir
(Autriche).

Un lièvre, atteint dans le. bas des reins pai
plusieurs grains de plomb et contrarié sans
doute d'être poursuivi par un chien de chasse,
s'arrête court, se redresse sur ses pattes de
derrière et distribué une volée de coups de
tête à son persécuteur.

Le chien, ahuri de l'attitude inattendue de
son adversaire, rentra tout penaud vers son
maître, honteux d'avoir été oblige de battre
en retraite devant un simplerongeur.

Si les lièvres se mettent à battre les chiens
de chasse, que deviendront alors les disci-
ples de Nemro.d ?

A moins que ce lièvre ne soit qu'un sim-
ple canard ! !. . .

* .
* *

Maxime Lisbonne part pour Nice, où il va,
pour passer la mauvaise saison, fonder un
cabaret : Che\ Lisbonne, à l'instar du Chat-
Noir. Il y chantera lui-même les chansons
de Bruant,, Meusy, etc.

L'été prochain, il s'installera très proba-
blement à Lyon.

Mais il faut de l'argent. Il en a.
Voici comment :
L'autre jour, un huissier vient le saisir ;

Lisbonne descendait l'escalier ; il entend la
voix suave de sa concierge clamer :

— Lisbonne ? au troisième,!
Il continue à descendre et rencontre l'huis-

sier suivi de ses clercs :
— Citoyen huissier, dit-il, venez donc pren-

dre quelque chose.
Les voilà installés chez le marchand de

vin.
— Citoyen huissier, vous venez me saisir?

Eh bien ! voici une copie de saisie d'hier ma-
tin : prenons notre absinthe tranquilles, et
faites copier par vos clercs le factuin de votre
confrère, cela vous évitera la peine de monter
trois étages.

L'huissier acquiesce ; on boit ; Lisbonne
est plus aimable que jamais ; il dit à l'huis-
sier :

— Citoyen, je n'ai pas le sou ; renvoyez
vos clercs et offrez-moi à déjeuner.

L'huissier accepte encore, renvoie ses
•clercs, et pendant quarante-huit heures, ne
quitte plus Lisbonne ; ils courent les théâ-
tres, le Moulin-Rouge, les brasseries de nuit,
et....

• Et l'huissier venl sa charge ; il est aujour-
d'hui le commanditaire de Lisbonne pour
les brasseries chatnoiresques de Nice et de
Lyon.

Si de celte association plaisante il ne sort
pas un peu de gaieté, c'est à désespérer de
l'esprit français.
. . .-X^g&B*  . —
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Question des Théâtres

Le conseil municipal doit, ces jours-ci,
s'occuper de la question du Grand-Théâtre
et des Célestins. Les deux directeurs sont à
fin, soit.de bail, soit de privilège, —: et il s'a-
git de s'occuper de l.a nomination de leurs
successeurs et des conditions dans lesquelles
ces successeurs auront à exploiter nos deux
immeubles municipaux.

Pour la nomination elle-même, il paraît
que M. le maire se la réserve. Mais 'c'est le
conseil qui est, appelé à se prononcer sur la
façon dont on devra désormais administrer
nos théâtres,

Continuera-t-on, comme on le fait depuis
cinq ou six ins, à séparer les Gélestins et lé
Grand-Théâtre? Réunira-t-on nos deux scè-
nes municipales sous une seule direction
«comme cela se pratiquait autrefois?

Telle est la question posée par la munici-
palité — et à laquelle a déjà répondu un
journal qui. ne cache pas ses sympathies
pour la réunion, — autrement dit pour un
.candidat qui sollicite celte réunion.

Les questions de personnes ne devraient
cependant entrer ici qu'en seconde ligne. Ce
qui importe c'est l'intérêt du public et nan
celui d'un directeur. Il s'agit de savoir quel
régime est préférable £ la bonne tenue do
nos deux scènes municipales *- et c'est à ce
point de vue seul que nous voulons nous
placer.

Pour en finir d'ailleurs, tout d'abord, avec
cette question personnelle qu'il faut bien
aborder, puisqu'elle constitue le gros — le
seul — dessous de cette campagne, nous n'a-
yons qu'à rappeler ceci :

jLes monopoles sont toujours préjudiciables
À. l'intérêt du public. Quand on peut les évi-
ter, on rend un véritable service, à ceux qui
auront affaire ainsi, non plus à^un seul
fournisseur traitant ses clients dû Turc à
More, mais à des concurrents s'efforçant
îhacun de faire des conditions meilleures a
jeux qu'ils lâchent d'attirer chez eux.

QY, on n'ignore pas quelles sont les inten-
lotss Men nettes de ceux pour qui cette
fuestion vient d'être tout à coup soulevée,
tls ont déjà .essayé, par un coup de sur-
prise, de s'emparer du Théâtre-Bellecour
Le possesseur a réussi à s'y maintenir, grâce
i une subtilité de procédure, mais te procès
l'est pas plaidé au fond, — et ce statu quo
moudra fin d'ici à peu de mois ; supposons,
;om'ïue c'est fort probable, que le fhéâtre-
Sellecour soit affermé par la société qui sol-
icite actuellement la ferme des deux, théâ-
;res municipaux, :-.->-- voilà, les trois grands
béâtres de Lyon dans la rsême main.

C'est l'embargo mis sur foute manifestation
irtistiqué. II faut passer par les fourches
;audines de l'entrepreneur général des thêâ- .
res. Représentations d'artistes Illustres,
;on,certs, auditions symphoniques, rien us
)eut plus se produire* aus si l'entrepreneur
e permet. -

Comme, d'antre part, aucun terme de fiûUk '
mraison n existe plus pour la population :
IUI aime le spectacle, c'est, à la volonté de >

;el entrepreneur, 1 abaissement systématique i
lu nav«au de toutes nos scènes Du moment
lue Belleoonirn'est plus en concurrence avec -
es Ce estans, il n y a pas à craindre que la
plendeur des speclaetes comme ceux que
îous venons, par exemple, de sr.oir défiler
irez M- Verdetlet, porte, préjudice au mg-
iest.ti traig- ;rain de notre scène municipale
le comédie. On en arrive à des séries de ces <
;pe.!-i actes soi-disant populaires si goûtés :
ictueilenient,.. du directeur du Grund> . ;
théâtre ; le cabotinage — il faut bien apps- <
et les choses par leur nom — règne en mai- 
re, ii s'impose au publie, — avep des trou- ,
res incomplètes, rudiments **e$ §| jndïgiies J i

i de notre ville ; on vivote dans les deux théâ
très de drame et de comédie, — et le publi
ne peut plus échapper à la triple alternativ
des médiocres représentations des Célestins
des insuffisantes représentations de Belle
cour, — et des inégales représentations di
Grand-Théâtre où, sans concurrence se
rieuse, on gagnera forcément beaucoup d'ar
gent.

Ce calcul est-il bon pour les entrepreneur!
et, finalement, n'arriverait-on pas à dégoû
ter tout à fait le public d'un théâtre, — de
trois théât.-es plutôt, — auxquels, plus que
jamais, dans ces conditions, il préférerai!
le cirque et le café-concert, surtout si ce café-
concert était intelligemment mené comme
on l'a iéjàmené ici?

Nous avons vu, à. Paris, dans le temps, une
société appelée la Société nantaise essayer
ainsi l'accaparement d'un certain nombre de
théâtres et disparaître ruinée par l'absten-
tion du public.

Mais, je le répète, je ne veux traiter cette
question qu'au point de vue du publie — et
cette digression maintenant terminée, —
j'arrive à mon sujet.

Pourquoi réunir les deux théâtres muni-
cipaux sous une même direction ?

On répond : Pour faciliter leur existence,
pour les faire se soutenir l'un l'autre, pour
empêcher une concurrence fâcheuse, pour
leur permettre de combiner des spectacles
qui ne se nuisent pas — pour mettre à la
disposition de l'un les ressources de l'autre
en artistes, choristes, musiciens d'orchestre,
costumes et décors, — toutes choses qui
doivent, paraît-il, assurer leur prospérité.

; Ce sont tous ces arguments que nous al-
lons successivement examiner.

1» Faciliter leur existence. Tout d'abord,
nous ne voyons pas que depuis leur sépara-
tion nos théâtres, financièrement, aient péri-
clité.

| Les directions malheureuses ont, au
contraire, abondé pendant le régime de la
réunion. On cite les succès de MM. Deles-
tang et d'Herblay. — Mais avant d'Her-
blay... les anciens se rappellent des direc-
tions calamiteuses... et après lui... M. Aimé
Gros y a perdu tout ce qu'il a voulu. M.
Marck n'a pas été plus heureux. Si M. Du-
four a réussi, M. Campocasso s'est aussi
bien trouvé d'un seul que de deux théâtres,
— et ni M. Poncet, ni M. Dalbert n'ont fait
de mauvaises affaires avec le régime de la
séparation.

Autrefois, la subvention du Grand-Théâ-
tre n'était pas ce qu'elle est maintenant et
les, Gélestins arrivaient avec une centaine de
mille francs de bénéfices annuels pour la par-
faire.

Mais n'oubliez pas que c'était a« temps où
les cafés-concerts étaient encore embryon-
naires, où le public se contentait d'un, ré-
pertoire peu renouvelé, peu' coûteux, joué'
dans quelques décors, toujours les mômes,,
composé des mêmes drames et des mêmes

' comédies traditionnellement repris et goûtés
par un public moins exigeant, — et inter-
prétés par des acteurs qui n'étaient pas payés
moitié de ce qu'ils coûtent actuellement.

Ah ! oui, dans ces conditions les Célestins
avaient un public fidèle et gagnaient beau-
coup d'argent ! — En ajoutant même que
dans ce temps-là les jeunes premiers payés
deux cent cinquante francs valaient mieux
que ceux qu'on cherche vainement à huit
cent ou mille francs — cela, ce n'est pas moi
qui le dis, mais cela se crie aussi à Paris,
— demandez à Francisque Sarcey !

C'est ce qui a fait croulerrentreprise d'Ai-
mé Gros, cette erreur sur le temps, sur les
comédiens et sur le public. Il a pris le Grand-
Théâtre à cent cinquante mille francs de
subvention, il a cru que les Gélestins qu'on
venait de rebâtir lui. parferaient sa subven-
tion, — la première année, — et on ne peut
dire que les spectacles n'étaient pas intéres-
sants, et on ne peut dire que Bellecour qui
n'existait pas, lui faisait concurrence, — la
première année, il perdait soixante-dix mille
francs, la seconde quatre-vingt-dix mille —
il fallut s'arrêter... faute de. ni unifions.

Non, les Célestins ne sont plus, comme
autrefois, la vache à lait du Grand-Théâtre;
A force de travail, de surveillance, — d'œil
du maître, — ils se suffisaient, mais ils ne :
peuvent plus soulager leur riche voisin. Ce-
lui-ci, d'ailleurs, a maintenant les moyens
de vivre, de bien vivre — et il le prouve
chaque fois qu'un spectacle tant soit peu
intéressant y est donné, — le public n'y fait
jamais faute. * l

Mais qu'on n'oublie pas que ce résultat ne
peut être atteint que si lé directeur de cha-
cun des deux théâtres s'occupe lui-même de
son affaire et très sérieusement.

Jamais, au temps delà réunion, le directeur
n'a administré lui-même les deux scènes.
Il a toujours dû payer un régisseur général
chargé spécialement de celui des théâtres
qu'il ne pouvait surveiller. Eh ! bien, de la
besogne de régisseur, c'est comme de la be-
sogne de contre-maître, — cela ne peut avoir
ni initiative, ni zèle, ni décision — ni au-
cune de ces qualités qu'on ne développe que
lorsqu'on fait soi-mjme trayailler son ar-
gent.

Et n'oubliez pas qu'aujourd'hui, dix fois,
cent fois plus qu'autrefois, il est difficile de
faire du bon théâtre. Les pièces sont rares,
elles coûtent les yeux de la tête, les acteurs
sont médiocres, jl faut être sans cesse à -
l'affût d'attractions,' dé nouveauîég, de pi-
ments pour le public toujours plus blasé; ,
— plus quo jamais un directeur — à moins
le reconnaître franchement qu'il prétend
réduire la ville à un monopole de médio.
;rité et de cabotinage, — ne peut assumer
la responsabilité de deux théâtres si diffé-
?.ents d'a].luros, de personnel et d'organisa-
ion que le'théatre d?opéra of }e théâtre de
irame et de comédie,

, Voilà pour le premier point « la facilité
l'existence des deux théâtres», — demain,
— j'examinerai les autres.

PAUL BERTNAY.
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ji Crime U Mmû I Tapie
L'ENQUÊTE A LYON

Ainsi que nous l'anrioncions avant-hier,
race aux actives recherches do M. Ramon- -
enc, on a trouvé le magasin où l'assassin a
sbeté ses gants donf un a été retrouvé dans
i chambre de la baronne Dellard.

Ce magasin est situé augSdela raeyietop-
lugo, non loin de la place Carno't et à cinq
limites à peine de la gare de Porrache. Il
2t tenu par Mme Brunet, qui a été entendue
îer par M. Ramandenc à oui elle a fait la
éclaration suivante :" r

L«e gant

—, N nV a guère que moi, à Lyon, qui
ende des gants semblables à celui que m'ont
rpntrô les agents de la sûreté. Je commande
5S gants au voyageur de la maison Guibert
•ères, de Millau/et* j'ai 'd'autant plus de ,
aisons pour croire que les gants Wi m'ont
té soumis ont cette provenance que.'dèr-
ièrement, sur ma réclamation, tous eeux ' ;
.es dernières livraisons étaient piqués à la \
oie rouge, les couture» des doigts comme
;s fausses baguettes.
L'individu qui a acheté la paire de gants ' i

ont l'un a été oublié par Lui dans l'apporte- i
îent de Mme Dellard, s'est présent' à/' mon
tagasin le 27 novembre, avant dix heures :
u matin. Je n'étais pas encore descendue à!
t boutique* ma fille seule était présente, et
est elle qui; à 'servi le client Celui-ci a' i
onnê le numéro de sa pointure \ il a choisi -

i- un peu au hasard, dans la boîte ouverte s
c le comptoir, une paire de gants en peau
e chien avec piqûres en-soie rouge et « olaps
r, H _ est parti après avoir remis à ma fille
i- prix de son acquisition, soit 3 fr. 50.
i On a demandé ensuite à M.Ue Brunet

elle se souvient de l'individu à qui elle,
vendu cette paire de gants en l'absence
sa mère. Cette jeune personne ne se rappe

3 que très vaguement la physionomie de s>
client, et il lui est impossible de donner

i lui un signalement même approximatif.
Mme Brunet dit ensuite que le gant quil

t a été montré par M. Ramondenc lui a pa:
avoir été mouillé, mais, non nettoyé, ni

! sec, ni autrement. En outre, ce gant por
des tâches noirâtres au pouce, à l'index et

i la paume, et la gantière assure que ces s
lissures proviennent des poignées des coi
partiments du wagon dans lequel a voyaj
l'assassin.

M. Vial, juge d'instruction, a demandé
la maison Guibert de Millau des renséign
mentsau sujet des fournitures de gants qu
a coutume

1
 de faire à Mmf> Brunet.

Dans aucun autre magasin de Lyon o
n'a trouvé des gants semblables à ceuxd
l'assassin; on peut donc en conclure qu'
les a bien achetés' chez la gantière de la m
Victor-Hugo.

Ce renseignement a une très grande in
portance, en ce sens qu'on peut rétabli
l'emploi du temps du mystérieux jeun
homme à la serviette, dans la ville de Lyon

j Ainsi, le 26, il achetait son pardessus 'ai
magasin du Pont-Neuf, rue Saint- Pierre ; 1
27, il faisait l'acquisition d'une paire 'd
gants ; le 28, il se munissait du couteau qu
devait lui servir à commettre son cri nie.

Oàa logé l'assassin *?

L'enquête se poursuit ici, concuremmen
avec celle que fait le parqued de Paris.

:; Dans cette dernière ville, du, reste, on es
convaincu que tout l'intérêt de l'affaire, est ;
Lyon.

i Les agents de la Sûreté ont continué, hier
à inspecter les hôtels elles garnis de nbtn
ville.

; Cet hôtel pourrait- bien facilement ce nous
semble être retrouvé. Ainsi, si l'on y, prem
garde, chaque fois qu'on a vu le. mystérieux
homme brun,, soit en sortant du Grand
Bazar où du Pont-Neuf, il semblait toujours
se diriger du Côté do Perrache.

L'achat ies gants lui-même corrobore. cette
coïncidence,.A huit heures du matin le jeune
homme brun sort de l'hôtel où il a dû passer
la nuit. Il va aussitôt, faire son emplette,dan;
un magasin voisin' de l'hôtel chez ,Mm« Bru-
net, rue Victor-Hugo.

Il, est donc permis de penser que c'est dans
un des nombreux hôtels aveisinant la gare
Perrache, que l'assassin a dû loger pendant
son court séjour à Ly«n.

AdolpMne Moutoe fs *k f%

' Adolphine Houbre, la bonne" de' Mme Del-
hi rd est toujours à l'hôpital Saint-Louis.
Son état physique s'améliore de' jour en
jour.

j Le jour, elle reste levée pendant quelques
heures, se promène,, cause avec ses voisines
de salle ; mais, très souvent son sommeil est
joupé.par d'affreux cauchemars, — la setène
du boulevard du Temple lui revient à l'es-
prit.

Sa blessure sera complètement cicatrisée
dans une quinzaine de jours. .

Avant-hier, Adolphine a reçu la visite de
M. Dellard, qui venait prendre de ses nou-
velles et lui apporter quelques douceurs.

Dans sa visite, le fils de la victime a lon-
guement conversé . avec leur ancienne
bonne.

— Voyons, Delphine, lui a-t-il dit, rappe-
lez-vous les détails de la scène qui s'est dé-
roulée au boulevard du Temple ?

— Je ne puis, a-t-etle répondu, rien ajou-
ter à ce que j'ai déjà dit au juge d'instruc-
tion ; mais je puis certifier qu'on s'est beau-
coup avancé en assurant que lesmoustaches
de l'assassin étalent noires. Elles sont plu-
tôt châtain clair, de Cela j'en suis certaine.'

j M- Goron se propose de l'interroger plus
amplement demain sans qu'il résulte pour
ejlie maintenant la moindre fatigue.. Lé mé-
decin traitant lui délivrera vers la fin de la
semaine son bulletin de sortie.

Les obsèques de Mme la baronne Dellard
auront lieu, croit-on, jeudi prochain. -'

Les IPïstes suivies

D'innombrables lettres sont, envoyées .
journellement à M, Vial, juge ; d'instruction.
Elles donnent toutes, en -substance, le nom
et l'adresse de l'assassin. C'est un peu aller
vite en besogne, et les personnes qui se dé-
couvent en cette affaire un flair dé policier,
ne se doutent pas des difficultés du métier.'

j Les agents qui sont sur les dents depuis
le crime, le savent seuls. Il faut une : pa-
tience surprenante pour arriver — et ; par
tous les moyens — à êclaircir le plus . petit
point de ce mystérieux assassinat.

; L'écheveau qu'on a commencé à. dérouler
aboutira bien à la découverte de ̂ l'assassin.

A Paris, M. Goron,' chef de la sûreté,, a
fait fouiller sans résultat tous les garnis dé.
Paris. Aucune indication sérieuse n'a pu
être recueillie. Toulouse aussi croit avoir
possédé l'assassin, non pas que ce fût le
Capitole qui attirât le mystérieux voyageur,
mais parce que, — étant à Paris — il avait
connu une dame de Toulouse à. qui il aurait
fait une cour très assidue.''

D'être venu à Toulouse où il l'avait pour»
suivie de ses assiduités, cette dame n'avait
trouvé qu'un mot à dire :

« C'est un second Pranzini. »
 Et comme, depuis, l'étranger a disparu, on
prétend à Toulouse ju'il est bien l'assassin
de la baronne Dellard, alors qu'on a aMaifé
a un vulgaire chevalier d'industrie,

Il n'y a rien, dtns toutes ces pistes, que
de simples hypothèses, mais enfin si de tou-
tes celles suivies, il y en à une seule de
bonne, les agents de la sûreté auront été
justement récompensés de leurs; peines.

JL« Ctouteau

M. Vial, .juge .d'instruction, a. reçu hier,
dans la matinée, le couteau qui a'ssrvi à
perpétrer le crime.

Son collègue do Paris, M. Poncet, le lui a
adressé pour qu'il soit présenté à M. Fei-
gnet, le dépositaire de cette marque, qui a
vendu les cinq douzaines et demie au Grand-
Bajsaç,

M. Cachet, le vendeur, sera également en-
tendu par le juge d'instruction. L'instru-
ment lui sera montré.
[Ainsi que nous le disions plus haut, M.

Vial a écrit à M. Guibert, fabricant de
gants a Millau. Aucune réponse ne lui est
encore parvenue,

Wn© d^eoi»veï»t® ïnsptsi'tanie

Nos renseignements particuliers nous ont
conduit, hier soir, à minuit, chez M. Meys-
sja, comptoir-restaurant, 15. cours de la Li-
berté, à l'angle de la rue de Bonnel.

Instruit par les journaux du signalement,
des allées et venues du mystérieux person-
nage et surtout de la serviette, la fameuse
serviette, Meyseda, ou du moins sa' femme
se souvient qu'un individu, porteur djùne
serviette, avait déjeûné chez lui, il y quelque
temps. J . *

En rapprochant les dates et, certaines cir-
constances aidant, Mme Meyssia se rappella
crue. c est le 28 novembre orne le jeune hom-
ûie brun avait consommôt dans' rétablisse-
ment.

Void en substance ce que nous a dit M.
Meyssia qui a du reste, été entendu, hier,
par M. Ramonderiç : ;'.':.

'• A dix heures du matin, un individu entra

par la porte du comptoir, où il ne s'arrô
pas. Pénétrant dans la salle du restauran
il se fit servir un apéritif. Puis, un morne;
après, il commanda à'Mn'e Meyssia, v
beefsteack et deux œufs sur le plat.
| Pendant, que l'on préparait les aliment

lUnconnu demanda à faire sa toilette, M"
Moyssia l'introduisit dans la cuisine et b
remit un linge.

' Le dîner fini, l'inconnu se fit servir u
café, puis solda l'addition montant à 2 fr. S
environ.

; Il lia ensuite conversation avec un CÏ
yalier du 3e hussards, le nommé Amas.

;; Ce dernier, qui est natif de la Haute
Savoie, le pays de M. Meyssia, également
lia môme conversation avec lui.

Puis, quelques minutes après, le consora
mateur partait en remettant àMme Meyssia
sa serviette qu'il devait venir prendre 1
soir.

M me Meyssia prit l'objet dos mains do Pin
connu et le porta sur une table do la cuisin
sans avoir la curiosité ~ bien naturelle ce
pendant — de voir ce qu'elle contenait.

Le jeune.homme revint le soir, vers cinc
heures, en compagnie d'un individu avei
qui il prit un verre et après être rentré êr

; prossession delà fameuse' serviette, touf
deux disparurent.

; Pour être complet, ajoutons que de l'avis
; de Mme Meyssia, l'homme à la serviette
avait « l'air d'un commis-voyageur dans ls
dèche ». Néanmoins, le patron à remarqué
que son client avait un pardessus propre, à
diagonales.

Voici donc un point éclairci et un grand
pas fait par l'instruction.

Jusque là on avait peine pour retrouver
les différents industriels qui ont. eu des rap-
ports avec le protendu assa'ssin dû faubourg
du Temple, et l'on se demandait si vrai-
ment il avait habité Lyon une journée au
moins. C'est un point, acquis maintenant.
Le .28 novembre — un. samedi — il déjeune
aux Brotteaux et le- soir, à 8 heures, il
achète ie couteau au Grand-Bazar. C'est le
même jour et probablement par le train de
10 heures. 40, qu'il part pour Paris.

Quel dommage, — et on doit le déplorer,
— que Mme Meyssia n'ait pas poussé ta cu-
riosité jusqu'à regarder lo contenu de la
serviette. La connaissance de ce contenu
aurait pu simplifier singulièrement l'affaire.
11 est vrai que l'assassin, dont la prémédita-
tion est évidente, n'avait dû laisser dedans
que des choses insignifiah les.

Mais enfin, M. Ramondenc tient désor-
mais la piste.de son homme. ,

] Il s'agit maintenant de retrouver l'individu
en compagnie, de qui l'homme brun est re-
venu le soir chez Meyssia.

Celui-là certainement connaît l'assassin.
Tous, les efforts de. la sûreté sont concentrés
sur.ee point..

;Dans notre numéro de demain, nous pen-
sons pouvoir donner de nouveaux et intéres-
sants renseignements sur cette affairé qui
passionne si vivement l'opinion publique.

L'assassinat de la baronne Dellard a ins-
piré un maître gantier de Grenoble.

Cet industriel fabrique actuellement des
ituis à cigarettes, qui ont laforme d'un gant
Dlié en deux.

La peau et la forme approchent du gant
aissé.par l'assassin dans la chambre du
joule vard du Temple.
;A l'époque du Jour de l'An, le gant —

îous allions dire sanguinaire — le gant-
;tui sera le cadeau à la mode.

Quant au gantier, il est en passe de faire
brtune!...

-r—--—r : ——Œ^ ——;—~— ; 1—

1 CRilEJUi ME yILLEROI

'• Marino, le meurtrier do la femme Aggero,
t été transféré hier matin à la prison Saint-
>hul.
Lô cadavre de sa victime a.été transporté

. la Faculté de médecine où le docteur Gou-
agne.fera l'aùtp'psie je matin.

M. Vial, juge d'instruction, a entendu les
;uelques témoins qui ont touché, de près ou
ie loin à, cette affaira.

Le coupable sera jugé aux prochaines as-
ises. ", ' ; ,
-——_ ^— ,——=sgE» .—_—.—|—-,— _

lîiFoaîqiie Locale
_Le Calendrier. — Mardi, 22 décembre,
%Q'- jour de l'aimée.
Dernier quartier le 23 décembre; nouvelle

me la 31.
Soleil : lever, 7 h. 5i; coucher, 4 h. 2.

Adjudication. -— Le mercredi 30 décem-
re 1891, il sera procédé, à l'Hôtel-de -Ville,
l'adjudication de rentrenriso |-elative aux
Smontagé, réglage et entretien" des horloges
bibliques de là ville, ainsi que des pendules
istallées dans l'intérieur des locaux des di-
?rs services municipaux, du lec janvier
¥32 au 31 décembre 1896.'
;L'estimation, par année, est do 2,240 fr.
bir pour les horloges ot do 300 fr.. pour les
mdules.

Mort, de?"froid. —- L'avant-deynïôre nuit,
4beiire8"du'matin, des maraîchers, se• d'i- :
géant sur Lyon, trouvèrent, au milieu du
lemin Croix-Barrét, un individu qui gisait
ms conùaissanée. ' -
Ils le relevèrent, le placèrent sur une voi- •
ire et le transportèrent à fHôtel-Dieu, f\ .
yon. ' .  " i
L'interne do service qui reçut le malade
déshabilla, ne constata aucune trace de
essure et reconnut, qu'il avait été frappé
ir une congestion produite par le f roi ri ,
II le fit aussitôt transporter salle' Saint-
san, et lui prodigua' les p^llem-s soins."
alrteureusemenc, l'inconnu, car aucun pa-
er n-ayant été trouvé sur lui, il ayait été
scrit sous cotte.désigna.tion sur les re»is->
es de l'hôpital, mourut hier, à 4 heure/ de
ipreis-miai, sans avoir repris connaissance.
A ce moment arrive une femme éplorée
H demande à voirje cadavre, et reconnaît
corps de son mari.

Cette malheureuse, Madeleine Du^naud
mieurant à la Mouche, en emln cïuCol orn-
er, raconta qu'elle avait attendu toute la
ut son mari, parti la veille pour Lyon.
Dans la journée, ayant appris qu'un' in-
miu, répondant à s.f,n signalement,- avait
e transporté a l'hôpital, elle était accourue
venait de reconnaitre.lo corps de celui

i elle avait vainemter,t cherché',
'foute idée de crime "doit être écartée ' Du
Laud a, ainsi que. nous le djsonsplushaut,
scomhé a une congestion occasionnée par
lroid. ^

Ce malheureux, qui n'est âgé que de 36
is, est marié depuis peu et pure de fa-
ille. • > ' ' ' .' " 

Insultes aux agents.- Hier -matin, à,
~
(
\ 1-?vrSs ' M* Claude Jourde, manœuvre,

'micjJiê j montée du Gourguillon, se trou-
nt en état d'ivresse, cherchait querelle
x passants.

Le sous-brigadier des gardiens de la paix,
airin, lui fit obseiver qu'il devait co.nti-
ier sa route et cesser ses plaisanteries,
m f «rogne, tourna sa fureur contrôle
pre-senfant de la force publique et l'insulta
ossièrement.
M. Maurjr. voulut arrêter Jourde, mais
lui-la s'enfuit ; il vint même heurter la
vanture de M. Glas, marchand-tailleur, ;

ice du Changea et biis'atvne gla«a.

C'est là, qu'aidé' de deux de ses collègues
M. Maurin a appréhendé Jourde qui a et
écroué.

: Ivresse. — Hier soir, vers 11 heures 1/2
les employés do Pactroi ont trouvé, chemii
•de Gerland, un individu, nommé Barret, qu
était étendu sur, la voie publique et portai
une légère blessure à la tête.

Ils l'ont conduit au poste de la rue des
Culattes, où les gardiens de la paix essayé
rent de le ranimer.

I Après deux heures de soins, son état ne
s'améliorant pas, les gardiens firent appelei
M. le docteur Masson, qui constata que cet
homme était atteint d'une congestion causée
par l'ivresse et le froid.

Cet homme, qui n'avait pas de papiers, a
été transporté à l'Hôtel-Dieu.

A la Permanence. — M. Roche, gardien
de nuit au. chautier de bois do l'Ecole de
santé militaire, chemin des Culattes, a fait
arrêter hier soir, à dix heures, par deux
gardiens de la paix, le nommé Charles Rapp

; 29 ans, manœuvre, demeurant impasse Mi-
drier, il.

! Cet individu, qui a été écroué par M. le
commissaire de service à la Permanence,
s'était introduit dans le chantier, ot en avait
emporté une provision de bois.

Une trouvaille. — Les gardiens de la
paix de service boulevard dos Casernes ont
trouvé hier, vers neuf heures du soir, un
paquet contenant un pantalon, un gilet, un
veston, un chapeau et une paire de souliers.

;' Ces objets ont été déposés, par leurs soins,
entre les mains de M. le commissaire de
police de la Part-Dieu, ou leur propriétaire

 pourra venir les réclamer.

Vol. — M. Pierre Viallatoux, maçon, de-
meurant chez M. Pacout, restaurateur, rue
de Bourgogne,. 44, a été désagréablement
surpris, hier, en s'apercevant de la dispari-
tion d'une somme de 60 francs qu'il avait
mise la, veille dans son portomonnaie.

M. Viallatoux a porté plainte à la police,
qui ne tardera pas à arrêter les coupables,
car on. supçonne deux individus qui cou-;,
chaient dans la même chambre et qui doi-
vent être les auteurs de ;e méfait.

Association des Etudiants.— Ce soir, à huit
liem-as et quart, dans le grand amphithéâtre do
la. Faculté de médecine, a lieu-une assemblée gé-
nérale de'- tous les étudiants, des facultés de
l'État, qu'ils appartiennent ou non à l'Association.
Oh se propose de faire appel; aux sentiments' de
solidarité nécessaires entre étudiants pour déci-
der lo plus grand nombre possible d'adhésions à 
l'assocation réorganisée.

Théâtre des Célestins. — Aujourd'hui mardi,
22 décembre, premières représentations de :
Les Jobards, pièce nouvelle eu 3 actes du
Théâtre du Vaudeville, .par MM. Albert Guinon
et Maurice Denier, et J'épouse ma femme, co-
.médie, en 2 actes, des mômes auteurs. La soirée
commence à 8 heures - par Le Soliveau, vaude-
ville en 1 acte.

Demain mercredi, môme spectacle.
La fouille de- location est '.des. à présent à la dis-

position du public, tous les jours, de 10 heures
du matin à 7 heures du soir

Théâtre Bellecour. — Dcsvant le très grand
succès qu'obtient chaque soir Orphée aux Enfers
avec ses ballets ravissants, sa mise en scène
féerique, sa pléiade do Dieux auras nts et- de
déesses capiteuses, la direction a décidé' de don-
ner encore deux représentations, à prix réduit,
afin de faciliter à tous le moyen de voir et d'ad-
mirer ce merveilleux ensemble.

Ces représentations supplémentaires permet-
tront de donner tout le fini désirable à la mise
en scène et à l'exécution parfaite de Surcouf, l'o-
pérette maritime appelée à succéder à Orphée.

Le prix dos places est ainsi fixé pour les doux
représentations à prix réduit : Fauteuil d'Or-
chestre, 2 fr. 50 ; 'première, l.fr. 50 ; -deuxième
galeries ; 75 centimes ; troisième galerie, 30 cen-
times.

Bureau de location ou vert de- 10 heures à 7 heu-
res, sous le péristyle du théâtre.

Cirque Saney.— Nous confirmons à, nos lec-
teurs ce que nous leur avons déjà. annoncé pour,.
la: réouverture dit cirque Bancy': cotte réouver-
ture aura iieu'lo' jeudi soir, veille de Noël, et le
lendemain, à l'occasion de la fête de Noël,- il y
aura deux représentations, Ia: première à 2 heures
etla seconde à 8 heures.

Toutes ces représentations seront terminées par
la pantomime aquatique qui a eu, l'an dernier,
an si grand succès.

La direction a engagé spécialement pour cette
saison : M. James Fill'is, avec ses chevaux Ger-
minal et Makir ; les Duniban, gymnastes aériens
)xlraordinaires; les frères Prays, boxeurs oxcen-
;riques ; M. Fratti,. acrobate, et l'ours Caviar,
;es derniers artistes débuteront le "jeudi, 31 dé-
;embre prochain,

Le Guignol des Célestins, — Une bonne
nouvelle, bien faite pour réjouir les cœurs de
.ous los vrais Lyonnais. On nous informe quo le
xuignoldu Caveau .des Gélestins (Petit Athénée) 
?a rouvrir ses portes avec une excellente troupe
'enant de Vichy et qui fit, il y a un an, courir
out Paris,

h£ changement do propriétaire, la remise à'
teut do 1 établissement, tout cela nous promet de
tonnes soirées pour cet hiver,

Il a été perdu samedi soir, vers huit heures, i
ao.de la République, entre la.- place des. Gordo-
iers et la rue Bât-d'Argent, une chaîne en argent .
orme gourmotie. Pricre de la rappornr a la
irassene française, 48, rue Mercière.

-~ ~—«^—,— ,

U*» ïlapMe Saecès

Qui ne connaît le miel et ses excellentes
iropriêtés, journellement utilisées en méde-
me?Qui ne s'est servi de gargaiismes au S
ïiêl pour guérir ses maux de gorge? Qui
a songé au miel dans une affection ouï>-J

a-tion do poitrine? Tout le mondv- „ „nn.:f

rocbiit La r.»- fliisant la Mg0 ^v
 g

.

—oral, quoi d'étonnant que ce sirop ait
ris si rapidement une grande renommée?
pus les malades qui l'ont employé une .
su te lois contre un rhume, une bronchite, '
n catarrhe ou simplement une irritation "
nt éprouvé de suite une complète guérison.
Le Sirop pectoral Girardin a maintenant i

n succès sans précédent et qui va sans
3sse s accroissant. Il surpasse tous les pro- -
mts connus jusqu'à ce jour, et cela à.cause s
u Miel des Alpes, qui en forme la

Prix du flacon -, % fr, 50. Se vend au dé- '
tu Fhar-màeie de la Lanterne, 16, ruo Tu- <
m, Lyon, et toutes bonnes pharmacies En î
[•os, chez MM. Boissier et l?&urnièr, 10, rue
3 la Poulaiberio, (

:  , '.'i^Éi*? ; ; . [

•QmuMÊCA mils mmsa \
>™

C
Lt^0tIlô3ue dea officiers- de ré-

UVè et de l'armée territoriale. - Go soir à
utrheuresi et demie, dans les salons (hi cercle
aree artistique pn,r le poète guitariste Tremeï. -,

,S
té
 PlEf^^^ ,du ' VI» arrondis- t

™eM-, — tiiopitition générale ce soir r,a nlus
aride exactitude est recommandée! " ' Gomm*
cation importante. uommu-

Aneifîîa élèves de Joinville-le-Pont _

Sf£WM, aSSOCialion «^dl J
mt Vs ^ ,i IjC?Je noralale do Joinvilie-le- s
om est en pleine formation à Lyon I a nro-
lero reumon intime a eu lieu .^ndrédi au
ego do 1 Union patriotique du Bhône ; une com- J
ssion chargea d'élaborer des statuts et de vèri- 1
'f firi-f°i.eux documents appâtés par M. Bou- (
rd pro esseur de gymnastique £ Bourg 75

thesions) se vounn-a Prochainement ot somnet-

Irdufé. ' 8èflwei les ma p seront '
Nous formons dm vœux pour j* • . ., '
tte «s.so,çiatio'.n réoliem.>.,> -  - réussite de
île, çonyp-isée èo <'" patriotique et natio-
istique î»-- x.xopagateurs de la saine gym-
-; -'-' ' wuaeo sUr les solides principes dé
jcoie.

Nous invitons chaudement tous les anciens

;, , frères d'armes ep camarades dû Joinville, de voi
^ j i loir bien se joindre à eux.

j Pour toutes correspondances et adhésions, s'i
! presser à M. Glermont fils, 1&, rue de l'Annoi

i Cîade.

! Dernière Heurt
PAR SERVICE SPÉCIAL

; M DISCOURS DE M. YVES GtïïOI
Paris, 21 décembre.

- Ce soir, a eu lieu, à l'hôtel Gontinenlal
sous la présidence de M. Yves Guyot, h
banquet annuel du syndicat professionnej
des entrepreneurs de travaux publics de
France.

, Le ministre des travaux publics a pro-
noncé un discours dans lequel il a montré
les avantages que présentait le développe-
ment de l'outillage national, et il a fait l'é-
loge du programme Freycinet à l'exécution
duquel il est heureux de contribuer.

;Le ministrt a rappelé qu'il avait déposé
un projet de loi sur les chambres de navi-
gation qui permettra de donner une nou-

: velle activité à nos canaux et à nos ports
intérieurs et d'entreprendre des nouveaux
travaux, notamment le canal du Rhône de-
mandé par Marseille.

'M: Yves Guyot a enfin abordé la ques-
tion des rapports entre ouvriers et patrons ;
îlia fait appel à l'esprit de conciliation pour
faire disparaître tous les malentendus. Le
ministre s'est déclaré résolu à protéger la
liberté du travail, et il a terminé' en portant
un toast aux entrepreneurs.

LES ETUDIANTS SOCIALISTES

Bruxelles, 21 novembre.

\Lè congrès des étudiants socialistes a
décidé aujourd'hui que les étudiants socia-
listes doivent être affilies aux groupes ou-
vriers de leur pays et a émis des vœux :
1° pour l'indépendance scientifique de
l'Université vis-à-vis des corps politi-
ques, des églises, des communautés féli-

, gieuses, etc.; 2° pour la remise de la di-
rection des Universités aux intéressés,
professeurs et élèves; 3°pour la gènèrali-
sàjion des exercices pratiques de labora-
toire et des recherches destinées à trans-
former l'enseignement doctrinal en ensei-
gnement mutuel.

4° pour l'institution d'un enseignement
supérieur des sciences, sociales ; 5° pour
la, gratuité de l'enseignement à tous les
degrés ; 6» pour l'amélioration des uni-
versités et établissements scientifiques •

\fyiwfila, propagation des doctrines so-
cialistes dans les milieux bourgeois et
parmi les élèves de l'enseignement secon-
daire : 8" pour la création par les étu-
diants des associations, au sein même des
partis ouvriers. ...

LE PROJET DU « OATENACIO »

Rome, 21 décembre.

La Chambre a adopté le projet du « Ga-
tenacioi), c'est-à-dire le projet clôturant
l'ère des emprunts.

UN VOTE DE MÉFIANCE

Bucharest, 21 décembre.

La Chambre a voté une motion d? mé-
fiance au gouvernement.

M.Catargi, président du conseil, est
aile, informer le roi de ce vote.

LES MASSACRES EN CHINE

. : Bruxelles, .21 décembre. •

Les missions'' de Scheut ont reçu' de
Chine le télégramme suivant de M. Rut-
jep vicaire apostolique de la Mongolie

, «.ie P. Minn, prêtre chinois, et mille
chrétiens ont été tués dans les récents
troubles pour aes motifs religieux Tous
nos confrère en religion ont été sauvés
La protection est arrivée.

« Signé :Rutjes, vicaire apostolique.»

PETITE BOURSE DU SOIR
Paris, i 9 Décembre 1891

3 0/0.,.,. ... 95 56
3 0/0 nouv. . » » .
Italien .... . » »
Turc/. .... 18 48
Extérieure. . 67 65
Lots Turcs . » »

: Banque ot. . 549 37
Hongrois. . . 92 43

. Rio-Tinto . . 457 50
Alpines. .... » » •
Portugais. . ' „ 34 56

De Beers. ... 376 87
Douanes ... 450 »
Tabacs . . . , 347 50-
Phénix .... 565 »
Russe 1880 . » »
Russe consol. 91 80
Russe nouv. . 78 85
Russe Orient. 64 37
Ottoman cons » »
Egypte ... 483 43
Egypte nouv. 455 62

Indécise
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L'ECHO DE LYOM

ETÀT-GIVÏL DE LYON
ÏMI1U1HJLTÏOMS

Premier arrondissement. — Thérèse Goûte,
dèvideuse, 33 ans, rue Romarin, 27, f.3h,— Fran-
çois Béton, 82 ans, r. Pierre-Dupont, 2, f. 1 h. —.
Jean Visconty, employé, 32 ans, q. Saint-Vincent,
35, ,i. 3 h.

Deuxième arrondissement. — Rose Genin,
domestique, 22 ans, Hôtel-Dieu, f. 10 h. — Pierre
Denis, employé, 53 ans, r. Remparts-d'Ainay, 32,
f. 10 h. — Louis Amiot, 3 ans, r. Palais-Grillet,
16, f, 2 h. — Epouse Fontaine, née Berlioz, s. p.,
3ô ans, r. Mercière, 33, f. 8 h.

Troisième arrondissement. — Anatole Jobez,
40 jours, r. du Repos, 4, f. 8 h. — Jeanne Za-
charie, s. p., 67 ans, r. Duguesclin, 205, f. 9 h.-^
Epouse Durand, née Golardot, s. p., 49 ans, g. r.
de la Guillotière, 109, f. 11 h.

Quatrième arrondissement. — Veuve Bou-
chet, née Prady, blanchisseuse, 68 ans, à l'hôpi-
tal, f. 3 h.
^Cinquième arrondissement. — Néant.

Sixième arrondissement. — Antoinette Tes-
tant, ménagère, 66 ans, rue Sully, 68, f. 7 h. —
Gabriel Garnier, tourneur, 46 ans, .rue Tronchet,
57, f. 9 h. —.Epouse Perge, née Robert, concierge,
61 ans,, cours Villon, 70 ans, f. 1 h. — Pierre
Guody, passementier, 37 ans, rue de S'èz6','4ft, f.
3 h. s. '

BULLETIN-FINANCIER
Lvon, 21 décembre.

La séance d'aujourd'hui s'est terminée dans
les conditions les plus favorables sous le /apport
de la fermeté des cours clos différentes valeurs.

Le marché du 3 0/0 perpétuel a été ru: peu
plus animé que dans la séance de samedi ; mal-
gré la vente de 22,000 francs de rente amortissa-
ble faite. pour le compte des caisses publiques, î!
s'est maintenu en hausse à 95 27 1/2.

L'Italien gagne 0 45 à 91 90.
L'Extérieure est en hausse sensible à 68 1,21/2.

L'approche de l'émission est sans doute la cause
directe de la fermeté de ce fonds d'Etat.

Le Portugais continue sa' marche ascendante à
34 65.

Le Crédit Lyonnais a une bonne tenue à
797 50.

La Banque ottomane cote 550.

Le Mobilier espagnol se tient à 109 37. '
L'Autrichien enregistre le cours de 625.
Le Saragosse vaut 235. -
En Banque, nous constatons l'inébranlable

fermeté de l'action Champ d'or, que le grand.
nombre de demandes doit amener facilement et
avant peu, au Cours de 100 fr.

itOUKSE DE LYOPt
Du 21 Décembre 1891

FQIBS ffl'ÉTAf
3 •/• Français.. 95 30 Crédit Lyonnais.. "DG 87

Au porteur 95 30 Mobilier Espagnol 110 ..
Amortissable -• B. Pays hongrois

41/31883 104 90 Banq. Esc. Paris
Italien 5 0/0 Banque ottomane. £50 ..
Espagne i 0/0 ex Banque P.-Autric
Hongrie 4 0/0 Société lyonnaise. ... ..
Autriche 4 0/0 76 .... Paris-Lyon-»!(Sdit
Russe50/0 62 Andalous

— 4 0/0 67 Chemins Autrich
— 5 0/0 79.. 65 50 Cacérès-Portugal
— 4 0/0 80,. 93 40 Lombard-Vénitien
— 4 0/0 SC Méridionaux

D. C. Ottom. s. D Nord de l'Espagne
Dette égypt. un.. 485.. Portugais

— Obligat. priv. IbU . Saragosse
Portugais 3 G/0. . 34 65 Canal de Sacs. -. . .- • ..
—4 1/2 0/0 1889 "236 . . Parts fondât
Crédit foncier -. . .-- Canal imeruc
CiT'dit mobilier..,' Société f. i>'<mn .. 327 50

OBL'IGAÏ'IOKS

Villa rie Lyon. . . . 98 75 Lyon-Fourrièi o. . . . . .;.
V. do Paris 1860 ..... Ouest- Lyonnais .(.

_ 1865 S. fonc. lvonn... 367 50
— 1869 Andalous 3 0/0
— 1871 ...'.-. Aatriche-Hôngr. Ie ••• 

1875 542 25 Bcira-Alla 3 0/0.. •
— 1876 'Caci'rès-Portug... 13)25
— 1886 ... .. Lombard ancien.. 3; 6 75

ï. de Marseille 57. 400 25 — nouv... 315..
Fonc. 1877 3 0/0 Nord-d'Espagne. 5 ... .
C'om. 1879 3 0/0 473 <;. Portugais 3 0/0.. 138 ..
Fouc. 1879 3 0/0 473 ... — 4 0/0
Coin. 1880 3 0/0 469 50 Gaz de Lvon 1050 ..
fonc. 1883 3 0/0 Forges de l'Horme - . ..
•— 1885 3 0/0 470.. Creusot 17-30 J.

Brésiliens 4 O'O Mines de la Loire. 163 ,
tombes S.-Ëst... 440 . . . Montrambert 960:.

— nouv Saint-Etienne 272 50
Paris-LyoE-Méd. . 419 50 Croix-Rousse

— " 1868.. 444 ., O.-ïramwaysLyoà

BOURSE DÉ PÂUm
Du 81 Décembre 1891

DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE

kV COURS DE CLOTOBE

M,™._ —~~-~—- HAUSSE BAISSg
COMPTAIT HIEK AUJOIIIID.

3Ô/o" 95 20 95 30 ~77W. TT77
S 0/o nouveau. . 95 15 95 15
3 0/namort. ex.. 96 30 96 50 ..20 ....
4 1/2 1883 .... 105 . . 105 . . .•

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE

PREMIKK DERNIER
CLOTURE VALEURS COURS COURS
D'HIER d'aujourd'hui d'aujourd'h.

95 22 1 /2 1 0/-0 FrançâisTTrT 95 25 95 27 1/2
95 1.0 3 0/n nouveau ... . 9515 9515

105 071/2 4 1/2 Fr. (1883).. lo5 05 105 05
91 77 1/2 5 0/n Italien 91 92 1/2 91 95

67 60 4 0/n Espagn. ext. 67 60 67 75
92 10 Hongrois 4 0/Q... 92 10 92 20
3i 65 Portugais...."... 34 75 34 70
.. . Russe 4 0/o 80.. •• ..

483 75 Dette Egypt. unif. . 483 75 ......
 Banque de Franco •  • ....

1237 50 Crédit Foncier.... 1234 75 1240..
393 .. Bana. d'esc. Paris. 398 25 397 £0
795.. Crédit Lyonnais.. . 795... .796 25

 Banque Ottomane. 550 ..
. ... . . Banque Autrich ... Wl 25

110 . Mobilier Espagnol . 110 ....
.... Panama.. 25 . ' 25 ..

 Paris-Lyon-MJd . . . 1-163 75 1405 ..
626 25 Autrichiens 622 50 626 25
201 25 Lombards... 200 .. 198 75
235 .. Saragosse 235 .. ......
243 75 Nord Espagne 247 50 246 25
636 25 Méridionaux....... 635.. 632 50

2735.. Sue;: 2735.. 2737 50
'95 7/16 Consolide

1
 95 7 '18 95 7/16

COURS 0£S VALEURS E® BÂMQUE
Du 21 Décembre 1891

AfatlOpiH ' Ôîîlf JKAXÏOftS

IVjfail.. 383 . N.-.IÏ. Hongrois. ... ,.
Alpines 147 25 Fursiemberg- ... ..
Xharsis. . . . Pottendorf
Lanteira 177 50 Lots Turcs
Huta-Banltowa -- .'. '...-;
Champ-d'Or .... 85 ,. CharkoW ......;.- 562 75

— .... 90 V. Solo... 487 50

APRÈS BOURSE
Du 21 Décembre

3 0/0 français . . 95 25
— d/25 .. ..
— d/50

Italien 91 9S
Extérieure 67 84
Hongrois 92 25
Eusse 1891 78 93

— consolidé . 94 81
Orient 64 68
Portugais 34 62
Turc 18 47
Egypte unifiée.. 482 50

— privilôg . 455 . .
Banque Ottom.. 551 25

Douanes 453 12
Rio Tinto 457 50
Tharsis 148 75
Alpines 148 12
De Beers 373 12
Tabacs 349 37
Panama 24 37
Chèques Lond25 20 •/.

— à vue
— s/Ber
— Pétersb
— Vienne
— Amst

3 0/o franc, n.. 95 12

MARCHÉ BE LA VSLLETTE
du 21 décembre 1891

Bœufs. — Amenés, 2,942 ; vendus, 2,659: poids
moyen, 342; 1" qualité, 156; 2» qualité, 1S2;
3" qualité 124. — Prix extrêmes, de 112 à 160.

Vaches. — Amenées, 991; vondues, 811; poids
moyen, 240 : 1™ qualité, 150 ; 2° qualité, 136;
3" qualité, 110. — Prix extrêmes, de 100 à 156.

'Taureaux. —Amenés. 251; vendus, 201 ; poids
moyen, 403 : 1" qualité, 138; 2" qualité, 132 ;
3° qualité, 112. — Prix extrêmes, de 104 à 140.

Veaux. — Amenés,. 1306; vendus, 937; poids
moyen, 79 : l re qualité, 210 ; 2» qualité, 190;
3» qualité, 178. — Prix extrêmes, de 110 à 230

Moutons. — Amenés, 14,309: vendus, 12,000 ;
poids moyen, 20; 1™ qualité, 202 ; 2» qualité, 188;
3e qualité, 162. — Prix extrêmes, de 154 à 208 fr.

Fores. — Amenés, 4,164; vendus, 4,026; poids
moyen, 79 ; 1" qualité, 186; 2» qualité, 134;
3° qualité, 132. — Prix extrêmes, de 110 à 188.

Peaux moutons : 210 à 670.

Vente difficile sur les 'bœufs et veaux, moyenne
sur les moutons et porcs.

'MARCHÉ AUX BESTIAUX
A LYON-VAISE. — 21 Décembre 1891

...» ... — . —-

Porcs. — Amenés, 2232 ; vendus, 2082. —
Kenvoi, 150. — Prix payé : de 80 à 100 fr. les
100 lui., droits d'octroi non compris.

Marché actif, cours en hausse malgré le nom-
bre d'animaux.

BIBLIOGRAPH IE
LIBRAIRIE DELAGRAVE

Les Dix doigts de Jean ISutlié, par Sixte
Delormé, 48 illustrations par Jacques Wagrez.

Le dévouement, le désintéressement de soi-
même pour ne s'occuper que des autres, tel est le
sujet des Dix doigts -de Jean Ruthé, par M.
Sixte Detorme. Parti du Forez, son pays .natal,
dans le but do se rendre à Paris pour y faire
fortune, Jean Ruthé fait en route la rencontre
d'une famille noble, celle du marquis de Guiraud,
à laquelle il sauve la vie pendant un orage épou-
vantable et au milieu des chemins les plus
abrupts et les plus dangereux. Rendre service à
cette famille, la sauver de la mort, de la misère,
du déshonneur, ce sera Jà son lot ; et toutes les
fois qu'il se proposera de s'occuper de ses inté-
rêts personnels, les circonstances et son pen-
chant irrésistible au dévouement l'en détourne-
ront au profit do la famille de Guiraud. Pour
elle, il est emprisonné ; il s'attache à un jeune
orphelin, noble aus^i, qu'il finit par ramener au
pays natal. En un mot, l'apologie de l'honneur,
du dévouement, du désintéressement, représen-
tés par un pauvre enfant du Forez, tel est le su-
jet de ce beau livre illustré de la manière la plus
remarquable par M. Jacques Wagrez. L'action
se passe sous le règne de Louis XVI et les des-
sins de l'êtiiinent artiste reproduisent d'une ma-
nière aussi pittoresque, que saisissante différentes
scènes dp cette intéressante époque. C'est le cas
de dire : « Voilà un beau et bon livre pour la
jeunesse. » """ '"' ' ' "" :" : ' ' '•' "-'

Broché, 10 francs. Relié, tranche dorée, 13 fr.

LIBRAIRIEJ: HETZEL
La vie de collège dans tous les pays : Axe!

Ebersen, par André Laurie.— Un Volume in-8»,
illustrations de G. Roux.— Broché, 7 fr. — Car-
tonné, 10 fr. — Relié, il, fr. .

Cette vie de collège en Suède sera un succès de
plus à ajouter à tant d'autres.. Tout en nous dé-
voilant les curieuses mœurs scolaires de la Suède,
depuis l'humble écolo villageoise jusqu'à la célè-
bre université d'Upsala, André Laurie — cela
n'étonnera aucun des lecteurs qui ont déjà' goûté
à sce œuvres délicates et substantielles — André
Laurie a écrit un roman qui ne le cède à aucun
comme intérêt et comme charme. Le mot d'idvlle
ne serait pas déplacé pour exprimer l'imprsssïon
qui persiste dans l'esprit et le cœur, une fois le
livre fermé. Là réputation d'André Laurie n'est
plus à faire, ot sous cette rubrique spéciale ci-
dessus, la Vie de collège-dans tous les pays,
on sait à quels intéressants et instructifs récits

il a attaché son nom. Axel Ebersen ne le c^a
en rien aux précédents volumes, et on peut être
certain qu'il rencontrera, près du public, la même
faveur marquée. D'ailleurs, tous les regards au
jourd'hui tournés vers le N^rd, lui donnent'unè
actualité incontestable, et, en dehors de sa grande
valeur intrinsèque, les circonstances présentes
en feront un des livres les plus recherchés d»
l'année.

Le Rédacteur-Gérant :
R. VI.ÏROU.

împ. WAI.TE.NER ET C'\ rue Belle-Cordière, 14. -^Lyê*

Feuilleton de l'ÉGHO DE LYON-dn;
22 Décembre ; (92)

ABANDONNÉE!
PAR

Charles MÉROUVEL

JEANNE BARFLEUR

Le porteur ne pouvait être qu'une va-
riété de la grande famille, des men-
diants.

C'en était un, en effet, mais d'une es-
pèce particulière, un pauvre honteux et
timide, qui masquait sa véritable pro-
fession sous divers prétextes et notam-
ment en se proposant à ses voisins pour
des courses et des travaux légers dont
on pouvait le charger en toute sécurité.

-. Il s'appelait Mathias.
Tout ce qu'on savait de cet être crain-

tif qui vivait comme un sauvage, c'est
qu'il était né dans le pays, de pauvres

< gens ; qu'il avait été pris par la cons-
cription cl blessé en Grimée à la tête, ce
qui' avait encore affaibli ses facultés,
déjà chancelantes.

Iljouissait d'une petite rente de cent
cinquante francs que sa blessure lui va-
lait et demeurait dans une cabane, au
bord d'un chemin de traverse, presqu'à
l'extrémité du parc de Montiers.

C'était une bâtisse originale qu'il s'é- '

tait construite lui-même sur Un étroit
terrain qui lui venait de ses parents.

Elle ressemblait aux abris que les
cantonniers se creusent clans les talus
des routes pour -se garer des pluies dans
la mauvaise saison et du soleil dans la
bonne. ,

Seulement elle était quatre fois plus
vaste.

Pas plus confortable, au demeurant,
et pourvue d'une cheminée qu'un far-
ceur aurait pu bouclier avec une botte
de paille en grimpant sur les épaules
d'un camarade.

Mais personne ne se mêlait de cher-
cher noise à ce malheureux débris de
nos armées.

Mathias était si complètement inof-
fensif, qu'on l'accueillait partout avec :

bonté.
A Montiers, en particulier, il était sûr

de trouver en tout temps une pitance
qu'il n'avait pas la peine de solliciter,
ce qui en doublait le prix.

Si même depuis quelques années sa
chaumière avait pris une apparence de
maison de chrétien, c'est que la châte-
laine de Montiers, sur. les instances de
ses deux protégées, qui protégeaient à
leur tour et de leur mieux l'ancien sol-
dat, avait envoyé des ouvriers pour la
réparer et la mettre en état.

Lés deux fillettes, touchées de corn-'
passion, veillaient à ce que Mathias ne
manquât de rien, -et plus d'une fois elles '
lui "avaient glissé dans la main des
pièces blanches prélevées: sur lessomnies
que madame Chambly leur donnait pour "
leurs menus achats.

A l'approche de Pom-iiibfts/Tanciern
jssoldat, qui marchait, d'un bon pas, s'é-

tait retourné en brandissant up papier
. qu'il tenait à la main.

— Où vas-tuj demanda Bidoui en.,'
arrêtant ses chevaux.

— A Compiègne, porter une dépêche, '
— Pour qui ?
— Pour les Précourt.
— Monte.
Mathias ne se faisait pas prier en pa-

reil cas.
C'était quatre belles lieuesde gagnées,

avec la perspective du retour par le
même moyen.

Cinq cents mètres plus loin, la grille
d'une petite villa de campagne, plantée,
dans un labour converti en. parc d'un
demi-arpent, à l'aide de ces baliveaux
fluets et décharnés chers aux petits ren-
tiers qui s'offrent le luxe, d'un pied à
terre aux champs, s'ouvrit au bruit de
l'omnibus.

Une servante d'une trentaine d'années
éleva la main.

Les deux chevaux stopèrent.
— Dites donc, Florence, demanda le

poussah en gaieté, est-ce que vous me
prenez pour un conducteur de dili-
gence ?

— Non, monsieur Bidoux ; mais M.
Venotte va prendre le train.

--- Jl veut une place?
— S'il y a moyen..
La servante -était-dé celles auxquelles

un cocher de bonne maison ne refuse pas
une -petite faveur .-' -

Grasse? avenante, avec des fossettes-
dans les joues -et au menton, elle n'avait
pas froid aux. yeu^r. .* ' ' - -— --'-.

' Bi<Mïx~,se" montra graciëltx'.- ~
— Pour vous il n'est rien qu'on ne

fasse, dit-il. Il est prêt, monsieur Ve-
notte ?

— Oui.

— Eh bien ! lestement, hein ! Je suis
pressé.

— Tout de, suite.
Elle entra dans la' maison et reparut

aussitôt, un sac de maroquin assez élé- .
gant à la main.

— Voilà, fit-elle.
Elle était suivie d'un monsieur entre

deux âges, aux, cheveux rares et grison-
nants, gros, et court, à la face ronde, jo-
viale, fraîchement rasée, à l'exception
de deux favoris blonds.

Ses yeux vairons, très mobiles, étaient
inquiétants, en y regardant de près.
; La mise soignée, trop soignée, tirée à
quatre épingles, le linge éclatant, la cra-
vate blanche, lui donnaient l'air d'un
notaire de province qui va faire signer
un contrat de mariage ou d'un contrô-
trôleur de théâtre dans l'exercice de ses
fonctions.

Il n'était ni l'un ni l'autre.
Il se hissa sur la banquette à côté du

cocher et, avant de s'asseoir, donna un
coup de pouce à son pardessus havane
pour en faire ressortir la doublure dé
soie sur sa redingote ajustée, jeta un
dernier regard à 'la bonne que Bidoux
avait appelée Florence, lequel regard ne
pouvait laisser aucun-doute sur leur
degré d'intimité, et l'omnibus- continua
sa- routé.''-' ' '•-',.-'""

— Vous êtes nippé comme- un "préfet,
-monsieur Venotte^ dit le cocher à son
compagnon.- -.-'-' .

C'est l'uniforme de la'brjtf'e, m'oit cher
monsieur Bidoux, repartit le deuxième

lapin. Je suis sous le harnais et regagne
mon poste au galop.

— Bigre ! on est ficelé, là-dedans.
— Oui ; il faut de la tenue, pour les

dames, vous comprenez I
— Une fameuse maison, et qui rap-

porte !
— Tout ce qu'on veut ? il n'y a qu'à se

baisser pour en prendre.
Il tira un étui à cigarettes.
— En grillez-vous une, dit-il en le

tendant au cocher.
— Merci.
— Vous avez tort ! Un baume !
L'homme à la cravate blanche se re-"

tourna.
— On peut fumer? Ça ne gêne pas

monsieur ? demanda-t-il en s'adressant
à Mathias.

— Non, monsieur Venotte.
—- Vous allez à Compiègue, mon

brave ?
— Oui. M. Bidoux a l'obligeance de

me porter. Autant de gagné pour mes
chaussures t

—- Et pour vos jambes, vieux frère ?
M, Venotte, de son prénom Fortuné,

n'était pas fier.
Ça se voyait au premier abord.
Il mettait tout de suite les gens à

leur aise, seulement il valait mieux se
défier.

On racontait entre haut et bas qu'il
avait été attaché un bout de temps à la
Préfecture, de police. ... - . j

Pour le" moment, il était au "service t
des magasins du Tisserand, rebâtis sur i
les ruines d'un fastueux bazar, détruit
-par uuiïTcendte-et'^rti

v
de"ses ruines '

plus triomphant -qu'auparavant. ' g
Toutes les Parisiennes connaissent-

cette immense maison qui forme un
quadrilatère à l'angle des deux boule-
levards de Saint-Germain et Saint-Mi-
chel.

Venotte était chargé spécialement de
surveiller et d'arrêter les voleuses qui
ne sont pas rares dans ces foules, mais
il occupait ses "loisirs en prenant des
notes sur le personnel, qui le redoutait
comme le feu et le détestait comme la
peste.

Au fond, n'eût été sa fonction, l'ins-
pecteur n'était ni pire ni meilleur que
beaucoup d'antres.

Mais à tout prendre, il ne valait pas
cher.

— Mathias tient plus à ses souliers
qu'à ses jambes, dit le cocher.

— Parce que le cuir, ca ne se donne
pas. Compris !

— C'est vrai, monsieur Venotte, dit
l'ancien soldat humblement.

Et encouragé par le ton familier de
l'inspecteur :

— Une belle propriété que vous avez
là, reprit-il.

Venotte se rengorgea.
Sa vanité de propriétaire était agréa-

blement chatouillée.
• — Oui, dit-il, en relevant les pointes

cle son col droit, j'y ai déjà fourré une
trentaine de. mille francs, mais ce sera
bien. -

Qu'on se figure une masure en carton,
avec une grille de fer blanc; au milieu
d'un champ orné d'une soixantaine de
manches à balai.

Voilà le domaine.
Mais Florence en était le rayon de

soleil.

' (A suivre.}


